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Atelier 1 

Le fonctionnement des groupes 
d'intérêts 

Animateur: 
John L. Evans 
Président - directeur général 
Association des compagnies de fiducie du Canada 

Participants: 
Sara Clodman 
Dùectrice des relations industrie - gouvernement 
Sun Life du Canada, Compagnie d'assurance 

Havi Echenberg 
Directeur exécutif 
Organisation nationale anti-pauvreté 

Garfield Mahood 
Directeur exécutif 
Executive Director 
Association pour les droits des non-fumeurs 

TRAÇANT LE CADRE de la discussion, le président de 
l'atelier, John Evans, a souligné l'évolution des 
institutions parlementaires depuis 1975 et ses 
répercussions sur les groupes d'intérêts. Même si les 
réformes parlementaires de 1984-1985 (réformes 
McGrath) n'ont pas eu les résultats escomptés au 
départ, les comités, comme celui que préside Don 
Blenkarn (voir atelier 2) ont montré qu'ils avaient le 
potentiel voulu pour jouer un rôle plus actif dans la 
formulation et la critique des politiques. Étant donné 
que les ministres réagissent à cette nouvelle forme 
de pression, les groupes d'intérêts devront accorder 
une attention croissante aux comités s'ils veulent 
influer sur la prise de décisions. 

Compte tenu de la prolifération des groupes 
d'intérêts, Sara Clodman a proposé un cadre 
d'analyse pour leur classement. Elle les a divisés en 
deux grandes catégories: les groupes à 
revendications spéciales et les groupes à 
revendications sectorielles. 

Les premiers s'articulent autour d'une question 
ou un ensemble de questions particulières d'une 
portée internationale, nationale ou locale. 
Exemples: Pollution Probe, l'organisation 
nationale anti-pauvreté, l'Association pour les 
droits des non-fumeurs et des groupes locaux 
luttant, par exemple, contre la construction 
d'une autoroute. 

Comme leurs cibles sont précises et peu 
nombreuses, ces groupes peuvent plus facilement se 
fixer des priorités. En outrp leurs points de vue 
étant évidents, ils n'ont pas à les défendre, mais 
plutôt à les mieux faire connaître. 

Leur mandat et leur message sont habituellement 
simples, et sont donc bien compris du grand public, 
des médias et des hommes politiques. En fait, les 
médias se servent souvent de ces groupes, sachant 
qu'il leur sera facile d'obtenir d'eux des 
commentaires pour un reportage. Par conséquent, 4 

les hommes politiques ne prennent pas ces groupes 
à la légère. 

En ce que concerne leur taille et leur organisation, 
ces groupes peuvent rencontrer des difficultés. Ils 
doivent en effet faire campagne pour attirer de 
nouveaux membres et recueillir des fonds parce 
qu'ils ne s'adressent pas à un groupe déjà constitué 
qui pourrait l'appuyer. 

Les groupes à revendications sectorielles se 
composent de membres ayant en commun des 
caractéristiques professionnelles ou 
démographiques. Exemples : les groupes 
ethniques et religieux, l'Association des 
consommateurs du Canada, l'Association 
médicale de l'Ontario et les associations 
patronales et syndicales. 

Contrairement à ceux de la première catégorie, les 
groupes à revendications sectorielles sont 
codrontés à une foule de questions différentes, ce 
qui rend difficile l'établissement de priorités. De 
plus, ils regroupent des éléments disparates qui 
divergent d'opinion sur un bon nombre de 
questions. (Une association industrielle, par 
exemple, peut comprendre des PME, de grosses 
entreprises, des entreprises nationales et des 
entreprises étrangères). Une même organisation 
peut aussi comprendre des intérêts concurrents 
(spécialement un Board of Trade ou une chambre de 
commerce). 

Il faut donc à ces groupes plus de temps pour 
s'entendre sur des positions communes, puisqu'ils 
doivent concilier différents points de vue, établir des 
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consensus et amver à des compromis. Il s'ensuit que 
les prises de position et les objectifs de ces groupes 
sont souvent assez flous et mal compris du public 
qui juge ces organisations suivant leurs 
caractéristiques et non leurs positions. 

Pour les même raisons, les médias et les hommes 
politiques leur prêteraient aussi moins d'attention. 
Comme ils doivent se soucier des intérêts de leurs 
membres, les groupes à revendications sectorielles 
sont fréquemment moins dynamiques, moins 
cohésifs et plus prudents que les autres groupes. 
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Ayant trop de pain sur la planche, ils risquent en 
effet d'éparpiller leurs énergies. Toutefois, ils 
peuvent compter sur une base d'appui pour recruter 
de nouveaux membres et recueillir de l'aide 
financière. 

Eff icacité variable 

Clodman estime que les groupes à revendications 
spéciales ont de meilleures chances d'être efficaces : 
leur force repose sur la diversité de leurs membres, 
une claire vision des choses et une unité de vues. Ils 
peuvent ainsi communiquer avec plus de vigueur et 
leur crédibilité en est accrue d'autant. Le public peut 
ne pas partager leurs avis, mais il comprend 
habituellement quels sont leurs positions et leurs 
objectifs. 

N'ayant pas à fignoler leur message, ces groupes 
peuvent porter davantage leurs efforts sur la 
communication et la promotion de leurs idées et 
exercer plus de pression sur le processus de 
décision. 

Plus puissants, peut-être par le nombre de leurs 
adhérents, leurs ressources et l'aide financière qu'ils 
reçoivent, les groupes à revendications sectorielles 
sont, par contre, désavantagés du fait que la 
communication de leur message est limitée par leur 
incapacité de prendre clairement des positions non 
équivoques sur un nombre restreint de questions. 

Les coalitions d'organismes qui sont des groupes 
possédant certaines caractéristiques des deux 
catégories que nous venons de décrire, pourraient 
être encore plus efficaces. Clodman a mentionné la 
coalition appelée Mothers Against Drunk Driving et les 
fédérations d'associations de locataires, qui peuvent 
profiter des avantages des deux types de groupes 
d'intérêts. 

Conséquences pour les partis politiques 

À mesure qu'augmentent le nombre et le prestige 
des groupes d'intérêts, Clodman constate que les 
gens commencent à se désintéresser des partis 
politiques pour s'attacher plutôt à des causes qui les 
touchent de plus près. Elle a cité les défaites 
électorales de Ray Hnatyshyn, de Tom McMillan et 
de Maureen McTeer à l'investiture du Parti 
conservateur, comme des exemples de situations où 
un groupe formé autour d'une seule idée a influé sur 
le processus électoral. 

Qu'amvera-t-il lorsque seront élus des candidats 
appuyés par des groupes de ce genre, des candidats 
qui pourraient ne pas avoir d'engagements à long 

terme avec un parti politique? Quel sera leur rôle au 
Parlement? Dans quelle mesure changeront-ils 
l'image des corps législatifs des provinces et du 
fédéral? S'intéresseront-ils à des questions de nature 
plus globale ou, simplement, aux problèmes 
particuliers pour lesquels ils auront été élus? 

Telles sont les questions auxquelles sera 
confrontée la société à mesure qu'elle cherchera les 
moyens de composer avec ces forces redoutables. 
Les médias auront un rôle à jouer en cette matière, 
lequel consistera à faire comprendre les points de 
vue et les valeurs de ces groupes à la population. 
Sans efforts concertés de la part des intéressés, les 
événements récents risquent de donner naissance à 
un environnement politique très différent de celui 
qu'espère la majorité silencieuse. 

Contribution unique 

Selon la définition de Sara Clodman, 
l'Organisation nationale anti-pauvreté (ONAP) est 
un groupe à revendications spéciales. L'idée voulant 
que l'ONAP soit dans une position de force a 
quelque peu surpris son directeur exécutif, Havi 
Echenberg. L'ONAP n'en a pas moins évalué ses 
points forts et déterminé comment il peut 
contribuer à l'élaboration de la politique publique. 

La grande force de I'ONAP, c'est son conseil 
d'administration qui établit les priorités et se charge 
de l'analyse politique. Tous ses membres sont 
d'anciens activistes qui ont milité pendant des 
années dans des associations intéressées aux 
politiques sociales et aux groupes à faible revenu 
dans les provinces et les territoires. Les trois quarts 
des membres du conseil sont pauvres ou l'ont déjà 
été. 

Malgré tout, I'ONAP n'a pas réussi facilement à 
peaufiner son message; elle a consacré beaucoup de 
temps à vouloir définir ce qu'il fallait entendre par 
"l'élimination de la pauvreté". En outre, les 
questions sur lesquelles I'ONAP prend position sont 
nombreuses et variées. En plus des questions 
habituelles de l'éducation, de la santé et du 
logement, I'ONAP s'est notamment intéressée 
l'année dernière au libre-échange, à 
l'analphabétisme, aux programmes de formation de 
la main-d'oeuvre et au Régime d'assistance publique 
du Canada. 

Toutefois, l'expérience des membres de son 
conseil d'administration permet à 1'ONAP d'analyser 
et de critiquer en connaissance de cause les projets 
de lois et de politiques. De plus, comme Echenberg 
s'entretient régulièrement avec des chômeurs et des 
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assistés sociaux de toutes les régions du pays, 
1'ONAP a pu décrire avec exactitude les effets réels 
des politiques publiques en se fondant sur 
l'expérience de ses membres. Mais elle n'a pas tout à 
fait réussi dans sa quête de solutions aux problèmes 
auxquels elle est vouée. 

Établissement de liens 

La méthode utilisée par 1'ONAP consiste à établir 
des liens avec divers organes du gouvernement, y 
compris les ministres, les porte-parole des partis, les 
comités du Cabinet et des caucus chargés des 
politiques, les bureaux de recherche des partis et la 
fonction publique. Les contacts avec les comités 
parlementaires, législatifs et permanents, ont été 
moins fréquents. 

Son objectif est d'informer et, par le biais du 
système d'élaboration des politiques, d'influer sur 
les décisions. A cette fin, lJONAP dispose d'un 
personnel de quatre personnes, dont deux 
seulement sont chargés de la politique et des 
relations avec les médias et le gouvernement (tout 
en dirigeant l'organisation à l'échelle nationale). Le 
Parlement et la bureaucratie sont certes ouverts et 
accessibles, mais un groupe d'intérêts a besoin 
d'énergie et de ressources pour en profiter 
pleinement. 

Echenberg estime que l'ONAP essaie toujours 
d'aborder un trop grand nombre de questions; 
contrairement à Clodman, il ne croit pas que le fait 
de prendre clairement position sur ces problèmes 
facilite leur solution. La réforme du Parlement a 
même rendu la tâche plus difficile parce qu'il faut 
maintenant s'adresser à un nombre accru 
d'instances. Parfois, il lui arrive d'apprendre 
l'existence d'un rouage essentiel, sedement après 
qu'une décision a été prise. 

Pour l'ONAP, il est difficile de conclure que les 
avantages que présente un message clair 
compensent les exigences attachées à l'exercice de 
son mandat. Echenberg estime que les 
parlementaires et la fonction publique devraient 
indiquer davantage aux groupes d'intérêts où et 
quand leurs interventions seraient le plus utiles. 

Redoutable opposition 

En qualité de chef d'une organisation rouée à la 
promotion de la santé et comptant 6 000 membres, 
Garfield Mahood a atteint un important objectif en 
dépit de l'opposition farouche d'un puissant groupe 
d'intérêts. En effet, YAssociation pour les droits des 

non-fumeurs (ADNF) a contribué au dépôt et à 
l'adoption de la Loi réglementant les produits du 
tabac, malgré les vigoureuses pressions exercées par 
l'industrie concernée. : 

Groupe à vocation unique, I'ADNF semble bien 
avoir tiré profit de certains avantages attribués à 
cette catégorie de groupes par Sara Clodman. Elle 
est formée d'éléments de toutes les factions 
politiques et peut viser un seul objectif, sans être 
aux prises avec les conflits d'intérêts inhérents aux 
organisations comme la Société canadienne du 
cancer ou la Fondation de l'Ontario des maladies du 
coeur, qui doivent prêter attention à une foule de 
facteurs de causalité. 

Co-fondateur du groupe, Mahood lui a donnée 
une structure favorisant l'efficacité. Chapeauté par 
un conseil d'administration qui établit les politiques 
et qui est comptable aux membres, I'ADNF est en 
fait dirigée par son personnel qui dispose du 
pouvoir de décision et n'a de comptes à rendre à 
personne. D'Après Mahood, les groupes dirigés par 
des conseils d'administration comprennent trop de 
mécanismes de contrôle, ce qui nuit à leur efficacité 
parce qu'ils ne peuvent réagir rapidement aux 
changements brusques d'une situation. 

Mahood s'est inspiré de la théorie du changement 
social. La tâche d'un groupe d'intérêts consiste à 
établir sa crédibilité et celle de son message, à 
communiquer ce message, à priver son adversaire 
de <a crédibilité et de sa légitimité à polariser 
l'opinion en forgant les responsables à prendre 
position, à neutraliser toute riposte de l'opposition 
et à mobiliser l'opinion en faveur d'une politique ou 
de mesures législatives particulières. 

ChozX de tactiques 

Dans le cas de l'Association pour les droits des 
non-fumeurs, cette approche s'est traduite par une 
variété de tactiques. L'Association a établi sa 
crédibilité en acquérant la réputation d'organisme 
sérieux qui fait des recherches approfondies sur les 
problèmes et les intervenants. Quant à la 
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transmission du message, il lui a suffi de dire à la 
population ce qui n'allait pas, de rendre publics les 
faits médicaux et environnementaux et de révéler 
l'inaction ou les conflits internes des organismes de 
santé et des autres intervenants qui les empêchaient 
d'agir. 

L'ADNF a invoqué le Code canadien des normes 
de la publicité pour convaincre un nombre 
appréciable d'éditeurs de journaux, puis de 
magazines, de ne plus accepter de la publicité pour 
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les produits du tabac. En outre, elle a inondé de 
33 000 lettres la circonscription d'un député qui 
faisait campagne dans les coulisses contre le projet 
de loi. 

Enfin, en janvier 1988, le même jour où siégeait un 
comité chargé de l'étude du projet de loi, I'ADNF a 
fait paraître dans les journaux un message 
demandant combien de milliers de Canadiens 
allaient mourir suite aux efforts du lobby du tabac et 
de l'inaction du premier ministre. Grâce à ce 
message, que l'on a appelé le "clou de la campagne", 
le projet de loi est sorti du comité plus musclé qu'il 
n'y était entré. 

En ce qui concerne les ressources financières, 
Mahood a, semble-t-il, eu la chance de commencer 
par choisir la meilleure stratégie quitte à décider 
plus tard des moyens de financement. Son groupe a 
obtenu des subventions du gouvernement, mais 
Mahood a de tout temps dit qu'il les acceptait à 
condition de pouvoir "dire son fait au ministre". 
Jusqu'à maintenant, l'aide financière de 1'Etat n'a pas 
gêné le fonctionnement du groupe, mais cette 
possibilité est toujours présente. 

Réduction de taliénation 

Mahood doute que les coalitions soient capables 
d'atteindre des objectifs politiques. Elles ne sont 
fortes que dans la mesure où le sont les plus faibles 
de leurs maillons et certains groupes en font partie 
pour justifier parfois leur propre inaction. Les 
coalitions forment aussi une structure 
bureaucratique additionnelle, qui peut réduire la 
portée et la rapidité des décisions et des moyens 
d'action. 

En évaluant l'impact des groupes d'intérêts sur les 
institutions démocratiques, Mahood admet que des 
effets négatifs sont possibles, en particulier si ces 
groupes dénaturent l'information qu'ils répandent. 
Cela dépend évidemment de la question débattue et 
de l'intégrité des dirigeants. Mais notre système est 
suffisamment solide pour absorber ces effets sur le 
processus politique, car les groupes d'intérêts 
contribuent finalement à l'amélioration du système. 

La contribution des groupes d'intérêts stimule le 
débat et concourt à l'élaboration de meilleures 
politiques. Devant la complexité des enjeux, les 
députés, qui ne peuvent tout savoir, ont besoin 
d'information sur une foule de sujets; les groupes 
d'intérêts constituent donc pour eux une importante 
source de renseignements et d'avis. Ces groupes 
rehaussent aussi la participation du  public et lui 
donnent l'occasion de constater les résultats positifs 

de  son engagement tout en réduisant le sentiment 
d'aliénation qu'il peut éprouver envers un système 
capable de susciter une telle impression. En somme, 
les groupes d'intérêts ne peuvent, à l'instar des 
partis politiques, être considérés comme totalement 
"bons" ou "mauvais". 

Structures émergentes 

Avant de passer aux questions, John Evans a parlé 
des groupes dirigés par le personnel (par opposition 
aux groupes dirigés par le conseil d'administration), 
point que Garfield Mahood considère comme 
essentiel pour l'efficacité de sa formation. Evans 
estime que les organisations devraient prendre des 
mesures pour faire en sorte qu'un membre ne 
déforme pas le point de vue du groupe. Il vaut 
mieux, par exemple, que les groupes de travail ou 
les comités soient dirigés par le personnel plutôt que 
par les représentants des membres. Le personnel 
peut recourir aux ressources et aux connaissances 
des membres du groupe, mais doit adopter des 
positions qui tiennent compte, des intérêts des 
membres et de ceux, plus généraux, de l'industrie. 

De même, les intérêts du groupe (ou de I'industrie 
qu'il représente) doivent passer avant ceux de 
n'importe quel membre. L'Association des 
compagnies de fiducie a déjà perdu son plus 
important membre parce que, sur une question 
donnée, la position de la majorité entrait en conflit 
avec celie de ce membre. En pareil cas, la tâche de 
l'organisation consiste à convaincre tous les membres 
qu'une position unique contribuerait davantage à 
assurer à long terme, la crédibilité et l'aptitude du 
groupe à faire valoir les intérêts des membres. 

Evans a également parlé de la tendance qui se 
dessine parmi les groupes à revendications 
sectorielles en faveur de l'adoption de certaines 
caractéristiques des groupes à vocation unique. Le 
modèle traditionnel de la chambre de commerce, 
composé d'un conseil d'administration et d'un 
ensemble de comités permanents chargés de 
dossiers particuliers, n'est plus de mise aujourd'hui 
devant la complexité, le nombre des questions qui 
se posent et la nécessité de réagir promptement. 

Le Conseil d'entreprises pour les questions 
d'intérêt national a signalé l'émergence d'un 
nouveau type de groupe de travail plus souple et 
rationalisé, doté d'un objectif précis, qui produit un 
document de travail puis disparaît, après l'avoir 
déposé. Ce type d'organisation permet au groupe de 
maximiser ses ressources en réduisant au minimum 
sa structure permanente. 



Reconnaissant qu'ils font face à une vive 
concurrence pour s'attirer l'attention des médias et 
des partis politiques, des groupes sectoriels, comme 
l'Association des compagnies de fiducie et 
l'Association des banquiers canadiens, adoptent 
cette forme d'organisation; les problèmes surgissent 
beaucoup trop rapidement pour que l'ancien 
système soit encore efficace. Toutefois, à mesure que 
s'affinent l'organisation et les stratégies des groupes 
d'intérêts, les gouvernements devront s'attendre à 
bien des surprises. 

Protection du public 

Étant donné que les groupes d'intérêts ne sont 
pas responsables devant un électorat, comment les 
députés et le public peuvent-ils se protéger? C'est la 
première question qu'on a posée. Havi Echenberg a 
répondu que cela constituerait un danger seulement 
si le public ne s'intéressait qu'à des problèmes 
particuliers, ce qui n'est pas le cas. En effet, les 
groupes d'intérêts remplissent un vide créé par les 
partis politiques qui ne s'associent pas pour 
représenter fidèlement toutes les couches de la 
société. Ils font ainsi le travail des partis et les 
rendent plus comptables envers la nation. 

Sara Clodman a fait remarquer que si les groupes 
d'intérêts sont tenus responsables de leurs 
contributions au processus politique, les politiciens 
et leurs conseillers devront mieux évaluer leurs 
plaidoyers, établir des critères pour analyser les 
documents fournis par ces groupes et déterminer 
quels sont ceux qui donnent des renseignements et 
des conseils dignes de foi. Les politiciens ont 
tendance à prêter l'oreille aux graupes qui semblent 
être puissants et disposer de ressources abondantes, 
ce qui n'est certainement pas un certificat de 
crédibilité. 

Le professeur Thorburn a proposé une autre 
solution à cette méthode d'élaboration des 
politiques publiques. Étant donné que, d'après 
certains, la concurrence que se livrent les groupes 
pour attirer l'attention sur la promotion de leurs 
propres intérêts a produit de si piètres résultats au 
Canada, pourquoi ne pas adopter plutôt une 
méthode plus ouverte qui ferait une grande place 
aux débats publics? Des organisations en vue, 
représentant les points de vue de vastes segments 
de la société, se chargeraient des discussions avec le 
gouvernement (en Suède, les groupes représentés 
sont le patronat et les syndicats) et de la formation 
de consensus nationaux par le truchement de débats 
publics. 

Les députés court-circuités 

John Evans s'est dit dlavis,que cette méthode 
court-circuiterait les députéd au profit de groupes 
qui n'ont aucun compte à rendre à des commettants. 
Sara Clodman voit d'un bon oeil les coalitions qui 
présentent au gouvernement un ensemble de 
propositions négociées (par exemple, des 
propositions de réformes qui seraient l'oeuvre 
commune d'organisations de consommateurs et du 
secteur des services financiers et qui seraient 
présentées au ministre des Finances); mais elle 
doute que la formule conviendrait dans tous les cas. 
En outre, elle pourrait avoir pour résultat des 
recommandations diluées au point de ne satisfaire 
personne. 

L'ONAP travaille souvent de concert avec 
d'autres groupes sur certaines questions ou pour 
des périodes de temps données, mais Havi 
Echenberg note que les coalitions pourraient 
intéresser davantage les groupes qui sont en 
position de force. De plus, il y a une différence 
imperceptible entre coopération et cooptation, à 
laquelle les membres de son organisation sont 
particulièrement sensibles. 

Assurer la re&e de l'intérieur 

La possibilité de chevauchement et de conflit 
entre les rôles des groupes d'intérêts et des partis 
politiques a animé le débat tout au long du colloque. 
Les participants ont fait remarquer que plusieurs 
partis politiques canadiens tiraient leur origine dans 
ce qui pourrait s'appeler des groupes d'intérêts; ils 
n'ont par contre pas été unanimes pour dire que les 
groupes d'intérêts actuels pouvaient former des 
partis politiques comme le parti des Verts en Europe 
ou le parti anti-impôt au Danemark. 

D'après Havi Echenberg, c'est le contraire qui 
serait vrai; les partis politiques se servent de 
l'information que fournissent les groupes d'intérêts 
et, en fait, absorbent ces groupes et font leurs les 
questions dont ils s'occupent. Les coûts empêchent 
également les groupes d'intérêts (notamment les 
groupes "marginaux") de former des partis 
politiques. Comme l'a fait remarquer John Evans, il 
en coûte beaucoup pour devenir efficace, - tout 
d'abord dans une campagne électorale, et ensuite à 
la Chambre des communes -, ce qui dissuade ces 
groupes de se constituer en nouveaux partis. Pour 
être efficace, un parti doit pouvoir donner la preuve 
qu'il sera capable de former un gouvernement à un 
point quelconque de son cheminement. 
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Cependant, les exemples que Sera Clodman 
donne à propos des groupes à revendications 
particulières et qui peuvent modifier le résultat des 
élections dans des circonscriptions isolées, montrent 
que les groupes d'intérêts peuvent se constituer une 
base d'appui au sein d'un caucus et ainsi assurer la 
relève d'un parti de l'intérieur. 

Ct.oupesfinancés par des dons de charité 

Certains groupes d'intérêts fonctionnent grâce à 
des dons de chanté. Ce genre de financement peut, 
malgré tout, restreindre leurs activités. Suivant 
l'exemple de plusieurs groupes d'intérêts, Garfield 
Mahood dirige deux organisation : une fondation de 
recherche et d'éducation du public, qui accepte des 
dons de charité, et le groupe de défense ADNF qui 
n'en dépend nullement. 

Havi Echenberg observe que la lutte contre la 
pauvreté est une activité admise d'après la 
définition que donne Revenu Canada d'une oeuvre 
de charité, mais que l'ONAP prend malgré tout le 
soin de se présenter comme un groupe de défense, 
non un lobby, et de sauvegarder son impartialité. La 
procédure que doit suivre une oeuvre de charité 
pour être reconnue comme telle (il faut des 
connaissances spécialisées pour exposer les objectifs 
et les activités d'un groupe), empêche souvent les 
petits groupes locaux d'entraide et de défense de 
recueillir les fonds qui leur sont nécessaires. 

Nivellement 

Le projet de loi C-82 qui exige l'enregistrement 
des lobbyistes rémunérés devrait avoir plusieurs 
effets. Les rapports que devront faire les lobbyistes 
multiplieront leurs travaux administratifs, mais 
permettront également aux groupes plus petits et 
moins riches de mesurer l'étendue de leur 
opposition en révélant les noms de qui paie, à qui et 
dans quel dessein. 

Sara Clodman fait remarquer toutefois que la loi 
fait déjà l'objet de diverses interprétations. Ainsi, 
qu'est-ce qu'on entend par une partie "importante" 
des fonctions d'un employé, et est-ce qu'un employé 
agissant au nom de l'association industrielle à 
laquelle appartient son entreprise devrait 
s'enregistrer? (Cette catégorie ne semble pas être 
visée par la définition des personnes qui doivent 
s'enregistrer étant donné que ces gens ne sont pas 
des employés de l'association faisant la demande 
d'enregistrement et ne sont pas payés par elle.) 

Enfin, Ray du Plessis suggPre que les groupes 
d'intérêts envisagent d'emprunter une voie moins 
connue en formulant leurs instances auprès du 
Sénat et de ses comités dont les membres jouissent 
d'une plus grande marge de manoeuvre et où il est 
possible de présenter des projets de loi et des 
motions. 
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Allocution prononcée au cours du dlner 

Les groupes d'intérêts: 
Leur impact négatif et positif 
sur l'établissement du 
programme politique 

par Tom McMiUan, c.p., 
ancien mintktre de I'Environnement 

L'IMPORTAVCE QU'A PRISE AUJOURD'HUI 
L'ENVIRONNEMENT et, du même coup le ministère 
qui s'en charge, est un exemple typique de l'impact 
des groupes d'intérêts sur la politique. 

Les groupes d'intérêts n'expliquent pas à eux seuls 
que l'envùonnement ait gagné en importance, faisant 
les gros titres des journaux ainsi que l'objet de débats 
au cabinet. Les problèmes sont eux-même devenus 
plus graves; de grandes catastrophes naturelles ont 
sensibilisé de plus en plus l'opinion publique à la 
mauvaise gestion de l'envùonnement; la science a 
étendu nos connaissances relativement aux 
problèmes écologiques et à leurs conséquences, 
tandis que les liens qui existent entre l'envùonne- 
ment et la santé humaine sont devenus plus évidents. 

En même temps, plusieurs particuliers et groupes 
ardemment déterminés ont réussi à galvaniser 
l'opinion publique à l'égard de problèmes écologiques 
particuliers et de la qualité de la vie en général. Selon 
Margaret Mead, il ne faut jamais douter qu'un groupe 
de personnes déterminées ne puisse changer la face 
du monde. En fait, c'est ce qui est toujours arrivé. 
L'observation s'est avérée pour les groupes 
écologiques. 

Depuis ses débuts, marqués par la publication du 
livre de Rachel Carson "Printemps silencieux", au milieu 
des années 60, le mouvement écologique a réussi à 
mobiliser un public nombreux, attirant son attention 
sur les problèmes écologiques, mettant ces questions 
à l'ordre du jour du cabinet et des assemblées 
législatives et, dans un nombre remarquable de cas, 
forgant les gouvernements à agir. 

Les médias ont joué un rôle décisif en montrant 
leur parti pris pour les groupes écologiques ("parti 
pris" au sens non péjoratif du terme). Le rôle de 
David Suzuki et de son programme télévisé, "The 
Nature of Things", qui lui a permis de sensibiliser 
l'opinion à la question de l'Xe Moresby, est l'exemple 
le plus spectaculaire qui soit du r6le politique que 
peuvent jouer les groupes d'intérGts. 

Les gouvewlements ma au pied du mur 

La question de l%e Moresby est un exemple de 
l'opposition des envùonnkmentalistes et des Haïdas 
contre l'industrie forestière et de la confrontation 
classique entre valeurs économiques et écologiques. 
Les gouvernements du Canada et de la Colombie- 
Britannique ont résolu la question en convenant 
d'affecter 106 millions de dollars à l'établissement 
d'une réserve dans le parc national et au 
reboisement à l'extérieur du parc. Selon M. 
McMillan, alors ministre fédéral, sans l'action des 
groupes écologiques et des médias, les 
gouvernements n'auraient rien fait. 

M. McMillan a toutefois souligné que cette 
question se prêtait à une coopération de tous les 
partis de la Chambre des communes (la motion 
relative à la création du parc a été adoptée à 
l'unanimité) étant donné que les partis partageaient 
les mêmes vues philosophiques ou idéologiques. 
Sous la pression des groupes d'intérêts et des 
médias, ils avaient intérêt à coopérer au su du 
public. 

L'environnement se prête certainement bien au 
rôle politique des groupes d'intérêts, précisément 
parce que les questions qui se posent sont souvent 
spectaculaires et garantissent le succès des 
émissions de télévision. Les médias, quant à eux, 
savent que les écologistes peuvent les alimenter en 
clips de 30 secondes qui font le succès des nouvelles 
télévisées. 

Les conflits, sources de sensations fortes 

La symbiose de la télévision et des groupes 
d'intérêts a également eu des résultats négatifs. La 
télévision doit être spectaculaire et procurer des 
sensations fortes, ce qui peut signifier, comme le 
disait Lester Pearson, que les travaux du Parlement 
seront interprétés essentiellement dans un contexte 
de conflit. L'accent est donc parfois mis davantage 
sur les conflits aux dépens de l'information 
quotidienne proprement dite sur les questions 
d'actualité. 

Les groupes d'intérêts doivent donc recourir à 
d'autres médias pour mettre leurs questions à 
l'ordre du jour. Si la période des questions fixe 
l'ordre du jour pour le pays, c'est le Globe and Mail 
qui fixe celui de la période des questions. Il s'agit 
donc de faire en sorte que la question soulevée 
figure à la une de ce quotidien. 

D'apres l'expérience de M. McMillan, les groupes 
écologiques ont une technique fort efficace: ils 
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convoquent les médias au moment opportun - par 
exemple, après des déclarations ou l'annonce de 
politiques importantes par le ministre, ou encore, en 
si mélant à la meute des journalistes qui assaillent le 
ministre de questions -, tant et si bien qu'ils 
obtiennent autant de couverture que le 
gouvernement. Il est rare de nos jours que les 
nouvelles concerant la position du gouvernement ne 
s'accompagnent pas des commentaires de 
l'opposition et des groupes d'intérêts concernés. 

Il n'est donc plus possible de prendre pour acquis 
que le gouvernement fixe ou contrôle l'ordre du 
jour. Les gouvernements réagissent beaucoup plus 
souvent que l'on croit aux courants politiques 
déclenchés par d'autres intervenants aussi bien 
placés pour chercher à gagner la faveur du public. 

Des échecs pitoyables 

Les tentatiyes du gouvernement visant à garder le 
contrôle de l'ordre du jour en achetant aux médias 
du temps et de l'espace échouent généralement de 
façon pitoyable; en témoignent la promotion par le 
gouvernement Trudeau de la bemache du Canada à 
propos de la Constitution, et les efforts déployés par 
le gouvernement Mulroney en vue de faire passer 
son message sur le libre-échange. Ils n'ont en fait 
atteint le but recherché qu'après l'intervention dans 
le débat de groupes d'intérêts bien organisés 
(comme dans le cas de la Constitution) ou grâce à la 
cooptation de ces groupes pour qu'ils appuient le 
gouvemement au moment où il battait de l'aile 
(comme dans le cas du libre-échange). 

Cela ne veut pas dire que les groupes d'intérêts 
font la loi (lorsqu'ils s'opposent les uns aux autres 
comme sur la question de l'avortement, ils tendent à 
se neutraliser). Même dans le meiiieur des cas, un 
groupe d'intérêts n'exerce rien d'autre qu'une 
influence politique, même si elle est importante, et 
son rôle est inextricablement lié à celui d'autres 
intervenants, principalement les médias et, bien 
entendu, les politiciens. 

M. McMillan observe également que les groupes 
d'intérêts risquent aussi de perdre leur raison d'être 
et leurs sources d'appui financier au fur et à mesure 
qu'ils parviennent à provoquer la réaction du 
gouvernement. À cet égard, ces groupes, quelle que 
soit la noblesse de leurs idéaux, peuvent être tout 
aussi égoïstes que n'importe quel autre segment de 
la société; leurs activités devraient donc être 
soumises au même examen que celies du 
gouvemement. 

Concours de rhétorique 

Le système encourage les groupes d'intérêts à 
faire des déclarations qui seront reprises par les 
médias au lieu de s'attacher à ce qui est sensé ou 
juste. C'est une critique possible, parmi d'autres. Les 
enjeux rhétoriques étant illimités, tout ce que ces 
groupes disent, ou presque, est considéré comme 
juste (le même commentaire fait par le politicien 
attaqué serait qualifié de scandaleux, voire même de 
diffamatoire). 

Comme ils attachent de l'importance à la 
couverture des médias, de nombreux groupes 
mettent davantage l'accent sur la confrontation avec 
le gouvernement que sur la coopération; un style 
combatif donne meilleure réputation et passe très 
bien à la télévision, mais ce n'est pas nécessairement 
le moyen le plus constructif d'exercer une influence 
sur la politique. 

Par ailleurs, il peut être dangereux pour certaines 
organisations d'accueillir d'anciens militants de tel 
ou tel parti et ainsi, de ne plus arriver à contrôler 
leur personnel malgré l'existence d'un conseil 
d'administration. Celui-ci est nominalement 
responsable de la politique du groupe, mais il reste 
que des membres du personnel qui semblent parler 
au nom de la majorité des membres peuvent en fait 
ne défendre que leur inclination partisane ou 
idéologique. 

Monstrueuse ingratitude 

L'appui financier du gouvernement cause des 
problèmes tant aux bienfaiteurs qu'aux bénéficiaires. 
Une organisation peut se sentir obligée de 
manifester son indépendance en mordant la main de 
qui la nourrit ou, à l'autre extrême, ne rien dire qui 
puisse offenser ses bienfaiteurs. Dans les deux cas, 
un groupe prétendant représenter un vaste 
échantillon de la population risque de ne pas 
bénéficier dans le public d'un appui financier 
suffisant et d'avoir besoin des deniers de l'État pour 
survivre. 

Le système est peut-être imparfait, mais il est bon 
que la société, non seulement tolère mais apprécie et 
encourage l'oeuvre des groupes d'intérêts - les 
gouvernements ne dépensent-ils pas beaucoup 
d'argent pour permettre à leurs critiques de se 
maintenir en selle. 
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Atelier II 

Changements dans les activités 
des groupes d'intérêts 

Animateur: 
Paul Pross 
Directeur, École d'administration publique 
Université Dalhousie 

Participants: 
Don Blenkarn 
député de Mississauga-Sud 

L'honorable Michael Pitfield, c.p. 
Sénateur 

Eric Hehner 
Corporation House Ltd. 

Si les groupes d'intérêts n'ont pas fait cas du 
Parlement, c'est qu'au nom de l'efficacité, ils 
devaient exercer une influence sur les décisions 
avant qu'elles ne parviennent dans l'arène politique. 
Ainsi le voulait la sagesse d'autrefois. Aujourd'hui, 
dit l'animateur Paul Pross, certains lobbyistes 
persistent à penser qu'il faut éviter le Parlement, 
mais la plupart d'entre eux ont revu leur position et 
les instances formulées par les groupes d'intérêts 
sont maintenant devenues chose courante dans la 
vie parlementaire. 

Les groupes d'intérêts constamment présents, de 
plus en plus nombreux, avertis et impitoyables, 
contribuent au processus de l'ordre du jour décrit 
par Tom McMiilan. Ils servent de plus en plus de 
moyen de communication, mais, à en juger par les 
mesures législatives prises contre eux, sont de plus 
en plus détestés et craints. 

Michael Pitfield distingue entre deux grandes 
catégories de groupes d'intérêts - ceux qui 
favorisent leurs propres intérêts (comme un sous- 
produit de l'exploitation d'une affaire ou d'une autre 
organisation) ou les intérêts de leurs membres 

% 
i (comme une association industrielle ou 

commerciale), et les lobbyistes professionnels qui 
travaillent par contrat pour le compte de clients ou 
de tiers. 

Les gouvernements sont heureux d'écouter les 
instances des groupes d'intérêts de la première 
catégorie, allant même jusqu'à les encourager. Ils 
forment en effet une partie essentielle du processus 
démocratique et administratif et, à ce titre, 

communiquent l'information entre leurs membres et 
le gouvernement, font part de leur analyse, donnent 
des conseils et contribuent aux débats tout en 
tenant bien informés leurdmembres et le grand 
public aussi. Les gouvernements peuvent tirer 
avantage de cette contribution. 

Une situation compliquée, makî nécessaire 

Même si ces groupes d'intérêts compliquent le 
processus, il reste que ce sont eux qui garantissent 
l'intégrité et la vitalité si nécessaires au système, 
lequel s'appuie cependant sur le principe 
d'ouverture. Les opinions des groupes d'intérêts 
exposées au grand jour ont, pour contrepartie, celles 
de fonctionnaires experts, consultés et informés. Les 
groupes qui opèrent en secret contredisent tous les 
arguments en faveur des groupes d'intérêts, car le 
secret engendre la conspiration et la collusion. 

Ce système a subi plusieurs changements au 
cours des deux ou trois dernières décennies. La 
fonction publique n'est plus synonyme d'ouverture 
et perd de plus en plus la confiance du public; la 
bureaucratie politique a pris beaucoup d'ampleur et 
une seconde catégorie de groupes d'intérêts - les 
lobbyistes professionnels - est apparue et 
commence à prospérer. 

Il se peut que ces organisations existent depuis 
quelque temps déjà; par contre, au cours des 15 
dernières années, d'anciens ministres et hauts 
fonctionnaires se sont joints à d'importantes sociétés 
d'experts-conseiis et à des cabinets d'avocats. Cette 
évolution s'explique de plusieurs façons: elle est 
attribuable d'une part à l'arrivée au pouvoir d'un 
gouvernement conservateur après un long règne 
libéral et, d'autre part, au résultat imprévu de 
mesures introduites pour de bonnes raisons, comme 
la retraite anticipée des hauts fonctionnaires ainsi 
qu'aux politiques visant à s'assurer que ceux-ci ne 
travaillent pas trop longtemps avec le même ministre. 

Dégradation des voies de droit régulières 

Quelles qu'en soient les causes, la croissance du 
lobbyisme professionnel a entraîné la dégradation 
des voies de droit régulières. Des services, autrefois 
accessoires (services d'experts-conseils ou 
consultatifs), sont devenus essentiels. La conclusion 
d'une affaire est maintenant plus importante que la 
substance même de cette affaire. Le secret envahit 
tout, la divulgation est freinée et l'accès aux 
personnes et à l'information est devenu un produit à 
vendre. 
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Autrefois, l'accès à un ministre était considéré 
comme le droit de tout citoyen et l'obligation d'un 
ministre. Aujourd'hui, il est vendu par des 
lobbyistes professionnels. Les services, autrefois 
offerts gratuitement puisqu'ils faisaient partie 
intégrante des droits du citoyen, commencent à être 
vendus. Disparaîtront-ils bientôt? Les droits 
s'atrophient à mesure que l'on oublie que les 
ministres les tenaient autrefois pour des obligations. 

En résumé, l'arrivée d'anciens fonctionnaires dans 
le monde du lobbyisme professionnel a déplacé le 
rôle des groupes d'intérêts dont la situation est 
maintenant toute nouvelle et dangereuse. L'image 
des gouvernements et la qualité de la fonction 
publique en ont considérablement souffert. Si la 
tendance se maintient et qu'il devient normal que 
les hauts fonctionnaires poursuivent une carrière en 
se joignant à des sociétés de lobbyisme, la fonction 
publique, telle que nous l'avons connue, n'existera 
plus. 

Comment par exemple un ministre peut-il parler 
ouvertement et franchement à un haut fonctionnaire 
à propos d'une question précise lorsqu'il sait que ce 
fonctionnaire pourrait bientôt travailler à son 
compte et représenter un client au sujet de cette 
même question? Les activités du gouvernement ne 
peuvent plus être compartimentées de facon à 
empêcher pareille situation; c'est impossible vu la 
complexité, l'interdépendance, les interactions et les 
compromis mutuels qui entrent en jeu. 

Deux conditions préalables 

L'ouverture du gouvernement et l'avancement 
des institutions démocratiques sont les conditions 
sine qua non du rôle équilibré que doivent jouer les 
groupes d'intérêts. Les lobbyistes professionnels et 
certaines mesures, comme la définition très 
restrictive de ce qui constitue un document 
confidentiel du cabinet en vertu de la loi sur l'accès 
à l'information, ont restreint l'ouverture du 
gouvernement. Le nouveau système de comités du 
Parlement a encouragé l'avancement des 
institutions démocratiques, mais il reste beaucoup 
de travail à faire dans ce domaine, comme dans 
d'autres. 

Le Parlement devrait jouer un rôle beaucoup plus 
important en matière de prise et d'approbation de 
décisions - ni l'exécutif, ni la bureaucratie ne 
veulent en entendre parler. La fonction publique 
devrait en fait encourager ces changements pour 
protéger ses intérêts et sauvegarder le système, mais 
son appui n'est nullement certain. 

De petits changements peuvent avoir 
d'importants résultats; la définition des documents 
confidentiels du Cabinet en est un exemple, mais 
des changements plus positifs pourraient porter sur 
l'élection libre des présidents de comités ainsi que 
sur leur rémunération. Notre système est bon et il 
suffirait, pour en assurer le fonctionnement 
harmonieux, de prendre des mesures relativement 
simples pour encourager l'ouverture et 
l'avancement des institutions. Mais si la fonction 
publique et les éléments politiques sont à couteaux 
tirés, le gouvernement se bureaucratisera de plus en 
plus, s'alourdira et perdra le contact avec les 
citoyens. 

À titre de président de l'un des nouveaux comités 
permanents de la Chambre des communes, Don 
Blenkarn avoue avoir jeté la consternation parmi les 
ministres et les fonctionnaires, allant même jusqu'à 
opposer les ministres entre eux au Cabinet. Il 
considère toutefois l'écrasant lobbyisme amateur 
(par des associations de contribuables et des 
groupes à revendications spéciales) comme le 
principal phénomène des groupes d'intérêts 
d'aujourd'hui. 

S'opposant habituellement à un projet ou à une 
politique, ces groupes ont massivement recours aux 
appels téléphoniques et aux envois postaux 
généralisés pour attirer l'attention des 
décisionnaires. On ne sait vraiment pas ce qui a 
causé la multiplication des activités de cette nature, 
- peut-être l'accès à des techniques de diffusion de 
masse ou l'aisance générale où vivent les Canadiens 
- mais quelle qu'en soit la cause, il semble que les 
groupes soient de plus en plus portés à s'unir à 
propos d'une question et à se faire entendre. Sans 
nécessairement comprendre comment ou pourquoi 
surgissent ces groupes, les politiciens doivent être à 
l'affût, afin de détecter de tels mouvements avant 
qu'ils ne deviennent problématiques. 

M. Blenkarn prend toutefois rarement ces efforts 
concertés au sérieux, contrairement à ce qu'il ferait à 
l'égard des réactions spontanées du public ou de la 
participation plus positive et constructive au débat 
politique des groupes dont les intérêts, les motifs et 
les membres sont clairs et nets. En fait, les opinions 
claires et franches des entreprises et des associations 
sont bien accueillies. 

La communication entre groupes d'intérêts et 
députés est à double sens. L'information qu'offrent 
les groupes d'intérêts est utile aux députés, mais 



12 Groupe canadien d'étude des questions parlementaires 

ceux-il peuvent également utiliser ces groupes 
comme voie de communications pour transmettre 
des messages aux membres du groupe. 

Les lobbyistes professionnels sont un groupe à 
part. Ils créent des injustices, car leurs services ne 
sont pas à la portée de tout le monde. Les sociétés 
de lobbyisme professionnel ont tendance à 
employer d'anciens ministres et fonctionnaires - 
des gens ayant accès à des sources d'information 
particulières; il semble donc que l'information et 
l'influence soient réservées à quelques privilégiés 
seulement. 

Ce qui sans doute inquiète le plus les députés, 
c'est qu'ils ne connaissent pas qui sont les clients 
des lobbyistes rémunérés. Si ces derniers ne sont 
pas enregistrés, les députés ne peuvent pas 
connaître leurs clients ni la nature des fonctions du 
lobbyiste. Un lobbyiste peut parler d'une question 
particulière à un député, alors qu'il cherche en fait à 
exercer une influence sur une toute autre décision. 

Résultats de la réforme 

Les réformes McGrath concernant le régime des 
comités ont, jusqu'à un certain point, contribué à 
rendre le processus politique plus ouvert. Grâce à 
leur caractère le plus souvent permanent, à leur 
pouvoir de faire enquête, d'avoir leur propre budget 
et de recourir à des attachés de recherche 
indépendants, les comités peuvent planifier leurs 
travaux souvent plus facilement que les ministres 
eux-mêmes. 

Ils ne risquent pas d'être tributaires des 
fonctionnaires comme les ministres le sont parfois; 
en conséquence, certaines idées nouvelles, qui 
n'auraient pas vu le jour autrement, trouvent 
audience dans les comités, car ils peuvent 
considérer les choses sous un angle différent, et c'est 
grâce à eux que les mesures législatives et les 
politiques du gouvernement peuvent être modifiées. 
Ils constituent également, pour les députés, un 
mécanisme supplémentaire qui leur permet de 
surveiller l'appareil gouvernemental, comme le leur 
dicte leur mandat. Enfin, ils permettent aux 
ministres de vérifier les activités de leur ministères 
et l'information qu'ils diffusent. 

Le système des comités continuera d'évoluer dans 
cette direction, car un gouvernement qui s'aviserait 
de l'entraver se verrait sévèrement critiqué, 
notamment par son propre caucus. Les groupes et 
les particuliers qui s'intéressent à ce qui se passe au 
gouvernement auront donc avantage à suivre de 
près les comités. N'empêche que le Parlement est 

toujours aux prises avec le problème consistant à 
distinguer entre les groupes d'intérêts et les 
lobbyistes et à décider s'ils doivent faire l'object 
d'un traitement différent ei lequel. 

En tant que l'un des fondateurs de Corporation 
House Ltd., entreprise qui a pour vocation de 
représenter des clients dans leurs rapports avec le 
gouvernement, Eric Hehner pourrait être considéré 
comme un lobbyiste payé. Par ailleurs, comme il est 
à Ottawa depuis 1940, ayant travaillé tantôt pour le 
gouvernement, tantôt pour l'entreprise privée, il a 
parfois eu l'occasion d'apporter un tout autre 
éclairage au débat. 

M. Hehner ne pense pas que la situation des 
groupes d'intérêts ait changé autant que les deux 
premiers intervenants voudraient nous le faire 
croire: S'il y a eu évolution, certains changements, 
que d'aucuns trouvent déplorables, sont attribuables 
aux mesures prises par les gouvernements 
précédents en vue de mieux coordonner le 
processus décisionnel, et sont une conséquence 
indirecte et imprévue du caractère formel et diffus 
du processus décisionnel. 

Il y a toujours eu des groupes qui défendaient des 
intérêts précis, des groupes qui avaient 
principalement pour but de faire le plus de bruit 
possible, ainsi que des individus qui, prétendant 
avoir un accès privilégié aux décideurs et qui étaient 
dispgsés à monnayer leurs services. Ces derniers 
n'avaient généralement pas la vie très longues en 
affaires. 

De 1945 à 1975, on à assisté a une ingérence 
gouvernementale de plus en plus marquée dans les 
affaires économiques et sociales de la nation. A 
mesure que ce rôle grandissait, le monde des affaires 
et les groupes d'intérêts ont senti le besoin de 
s'entourer de conseils sur la façon de traiter avec le 
gouvernement. De là est née l'entreprise de M. 
Hehner. 

Nouvelle audience 

Mais l'évolution la plus marquante au cours de 
cette période concerne l'audience donnée aux 
représentations des groupes d'intérêts; ceux-ci ont 
donc dû modifier leur stratégie et le contenu de leur 
message pour l'adapter à ce que leurs auditeurs 
voulaient désormais entendre. 

Au cours des vingt ans qui ont suivi la guerre, 
c'étaient les fonctionnaires qui formaient l'audience. 
On jugeait qu'il était inutile et même nuisible de 
défendre une cause auprès d'un députe, et ce n'est 
qu'après avoir vendu leur idée aux fonctionnaires 



que les groupes d'intérêts osaient approcher les 
ministres. (Les médias étaient rarement considérés 
comme des cibles intéressantes, car ils attachaient 
beaucoup moins d'importance aux événements qui 
se déroulaient à Ottawa, surtout s'ils n'occupaient 
pas l'avant-scène politique.) 

Mais la fonction publique du temps était bien 
différente de celle d'aujourd'hui; elle se composait 
d'experts chevronnés qui gardaient leur poste 
longtemps. Le cheminement de camère des 
fonctionnaires était plus restreint et les décisions se 
prenaient à des échelons bien inférieurs à ceux 
d'aujourd'hui, sans grande consultation, ni au sein 
du ministère, ni entre les ministères. La tâche de 
ceux qui voulaient faire valoir des intérêts 
particuliers était donc beaucoup plus facile. 

À mesure que les activités du gouvernement ont 
pris de l'ampleur dans les années 60 et 70, il a fallu 
recourir davantage à la consultation et à la 
coordination. Les systèmes mis en place à l'époque, 
quoique valables quant à leurs objectifs, 
condamnaient bien des démarches à un 
immobilisme quasi total. Les prises de décisions 
prenaient des années au lieu de mois, et c'était 
rarement le fonctionnaire qui avait ouvert le dossier 
qui le fermait. La procédure était longue, complexe 
et frustrante pour celui qui faisait affaire avec le 
gouvernement. 

Changement de climat 

Vers la même époque, au milieu des années 70 
(bien qu'il n'y ait pas nécessairement là de relation de 
cause à effet), le nombre des groupes d'intérêt 
spéciaux se sont multipliés, le caractère des 
représentations s'est modifié de pair avec celui des 
interventions gouvernementales et le climat 
entourant les rapports entre les milieux d'affaires et le 
gouvemement ont changé. 

Les relations entre le secteur privé et le secteur 
public s'étant raidies à cause de la méfiance qui se 
manifestait de plus en plus entre les deux groupes et 
de la frustration qui ne cessait d'augmenter chez ceux 
qui transigeaient avec le gouvemement, le climat était 
propice à l'apparition de gens disposés à agir comme 
intermédiaires. En outre, l'attitude de la société, qui 
devenait de plus en plus avide de nouveauté et de 
sensation, contribuait à créer une conjoncture 
favorable aux tactiques de confrontation. 

Reprenant l'argument de Pitfield voulant que des 
mesures apparemment insignifiantes aient parfois des 
effets d'une importance inattendue, Hehner signale 
que l'un des problèmes les plus difficiles à résoudre 

de nos jours est le fait qu'une politique, une fois 
qu'eue a traversé les nombreuses procédures 
législatives et administratives auxquelles elle est 
soumise, ne ressemble plus beaucoup à ce qu'elle 
était au tout début. 

À cet égard, Hehner voit dans l'évolution du 
système des comités un élément positif; car leurs 
activités constitue le mécanisme grâce auquel on 
pourra apporter une véritable réforme. Les comités 
devraient continuer de jouer un rôle de plus en plus 
actif dans la formulation des politiques et de la 
législation, en permettant aux personnes et aux 
groupes d'intérêts de faire valoir leurs points de vue, 
avant comme après l'adoption des mesures 
gouvernementales. Mais il importe peut-être encore 
plus de s'assurer que les comités parlementaires 
veillent à ce que les fonctionnaires s'acquittent bel et 
bien des responsabilités qui leur sont confiées. 

Le jeu du pouvoir 

Compte tenu de l'importance donnée aux comités 
en tant que tribunes privilégiées des groupes 
d'intérêts et sur le pouvoir des présidents de comités 
et de sous-comités, tels que décrits dans The P m  
Game, publication récente sur la politique du 
gouvernement de Washington, pourquoi le 
gouvernement canadien a-t-il réduit le nombre des 
comités permanents? Craignait-il que les présidents 
de comités finissent par exercer autant de pouvoir 
que ceux des comités de Washington, demande Paul 
Pross? Est-il nécessaire que le gouvemement 
s'inquiète des intentions des comités? 

Eric Hehner rapporte que certains ministres s'en 
inquiètent effectivement, puisque Flora MacDonald 
aurait déclaré, selon certains journaux, qu'elle 
craignait vraiment que les pouvoirs et les activités 
accrus des comités exercent des pressions sur le 
Cabinet et portent atteinte à sa liberté de décision. 

Don Blenkarn explique que, compte tenu des 
pouvoirs et des activités accrus des comités et du 
temps et de l'énergie des députés, ceux-ci ne 
devaient faire partie que d'un seul comité; voilà 
pourquoi le nombre en a été réduit à 21. La présence 
d'un nombre restreint de membres possédant 
l'expérience voulue pour présider les travaux de 
comités est un autre facteur qui a influé sur la 
décision. (Le nombre plus restreint de députés 
conservateurs a aussi pesé dans la balance - ils 
sont moins nombreux à garder occupés que lors de 
la dernière législature.) 

Mais, comme le signalent Pitfield et Blenkarn, la 
division et la dynamique du pouvoir, à Ottawa et à 
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Washington, sont très différentes, de sorte que toute 
comparaison à cet égard risque d'induire en erreur. 
D'une part, l'électorat canadien remplace ses 
députés plus souvent que les électeurs américains 
ne remplacent leurs représentants, ce qui fait, que 
certains postes, comme celui de président de comité 
au Canada, ne permettent pas d'acquérir autant de 
pouvoir qu'aux États-unis. 

Dans le même ordre d'idée, Bill Dawson se montre 
sceptique au sujet de la possibilité que les réformes 
McGrath changent grand-chose à la distribution du 
pouvoir. Il signale que M. Blenkam est un président 
de comité atypique, et que ce ne sont pas tous les 
présidents qui réussissent comme lui à s'adapter 
aussi avantageusement au nouveau mode de 
fonctionnement des comités. Les choses ne 
changeront pas du jour au lendemain; les comités 
évolueront graduellement. Quant à savoir à quel 
rythme et dans quel sens, cela dépendra des talents 
et de l'expérience de leurs présidents respectifs. 

Des intérêts qui s'opposent 

Reprenant la question du nouveau rôle de 
coordination que le gouvemement Trudeau avait 
attribué au Bureau du Conseil privé, Paul Pross note 
qu'il a eu des effets positifs, en ce sens qu'il a 
encouragé les groupes d'intérêts et le public à 
participer davantage au débat politique. Ce n'était 
cependant pas forcément le but recherché par le 
gouvemement en apportant ces changements, 
observe M. Pitfield. 

M. Pitfield doute également qu'on ait raison de 
prétendre que le maintien de cette coordination 
accrue a engendré la grande prolifération des 
groupes d'intérêts. C'est entre 1965 et 1975 que s'est 
réalisée la plus importante redistribution des deniers 
publics et du pouvoir dans toute l'histoire 
canadienne (notamment, l'institution du Régime de 
pensions du Canada, l'assurance-maladie, la réforme 
fiscale, le nouveau régime d'assurance-chômage, 
etc.,). C'est aussi au cours de ces années que les 
dépenses publiques ont pratiquement doublé. 

Des réformes de cette ampleur créent 
inévitablement des oppositions entre les groupes 
d'intérêts. La redistribution du fardeau économique 
dans une société fait toujours naître de nouveaux 
intérêts et apparaître de nouveaux griefs. Ce qu'il 
importe, c'est d'étudier minutieusement le passé 
pour connaître le rôle que joueront ou devraient 
jouer les groupes d'intérêts dans l'avenir. 

Il faut se demander, entre autres choses, - vu la 
nature du régime parlementaire et la tradition du 

secret que doit respecter le Cabinet -, comment 
faire en sorte que tous les points de vue, y compris 
ceux des groupes d'intérêts, soient pleinement 
entendus avant que le gouvernement décide d'une 
orientation et soumette une proposition au 
Parlement. 

lnflumces inégales 

Le deuxième point soulevé par Don Rowat 
concerne l'écart observé à propos de l'influence 
qu'exercent les groupes bien financés, expérimentés 
et organisés par rapport à ceux dont les ressources 
sont moindres. Il se pourrait que les seules options 
qui restent à ces derniers soient celles de privilégier 
la confrontation et d'ameuter les médias. 

Eric Hehner se demande s'il est possible en 
pratique de traiter différemment les représentants 
permanents d'associations professionnelles qui ne 
défendent qu'un seul client et les lobbyistes payés 
qui représentent de nombreux clients. En quoi ce 
traitement devrait-il différer? Devrait-on interdire 
aux conseillers généraux d'exercer leur métier 
simplement parce que, d'une semaine à l'autre, ils ne 
sont pas toujours les porte-parole du même client? 
Ils sont peut-être effectivement capables de tracer la 
voie à un client pour lui permettre de faire valoir 
son point de vue au gouvernement, sans être obligés 
de maintenir une infrastructure coûteuse pour avoir 
accès au gouvemement. 

Michael Pitfield rétorque que pour répondre aux 
deux points soulevés par M. Rowat, il suffirait de 
mettre en place des mesures relativement simples 
ou quelques ajustements techniques. Ainsi, l'aide 
financière fournie par le gouvernement à 
l'Association des consommateurs et aux 
représentants des Inuit pour leur permettre de venir 
exposer leurs préoccupations à Ottawa a fait une 
énorme différence pour le maintien de 
l'indépendance et de l'intégrité de ces organismes et 
de leur fonctionnement. 

La question consiste donc à se demander quelles 
mesures techniques et simples doivent être prises. 
Pour atteindre les résultats escomptés, il faudra 
qu'un dialogue s'établisse entre ceux qui ont une 
idée précise de l'orientation et des objectifs à 
poursuivre et ceux qui savent quelles conséquences 
les diverses propositions de réforme pourraient 
engendrer. 
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Atelier III 

Appel à la participation du public 

Animateur : 
Hugh Thorburn 
Département d'études politiques 
Université Queen's 

Participants : 
Michael Cassidy 
The Ginger Croup Consultants 
(ancien député dfOttawa-Centre) 

Pat Delbridge 
Président 
Pat Delbridge Associates 

Eric Malling 
The Fifth Estate 

EN TANT QUE THÈME SOUS-JACENT à celui abordé 
dans l'atelier précédent, la question de la 
participation du public a tout simplement été 
effleurée, mais non étudiée en profondeur. 
L'animateur Hugh Thorburn a posé la question 
suivante: Comment assurer une participation 
représentative aux décisions gouvernementales, en 
assurant premièrement un certain équilibre entre les 
divers intervenants au débat et, deuxièmement, en 
instituant des mécanismes de dialogue qui puissent 
permettre aux points de vue qui s'opposent de se 
faire entendre au vu et au su du public et dans un 
langage qu'il puisse comprendre? 

Pat Delbridge a accumulé une vaste expérience de 
ces mécanismes, ayant participé, en tant 
qu'organisateur et intervenant, à de nombreuses 
séances de consultation, et défendu des points de 
vue, en particulier devant le gouvernement, en tant 
que membre de plusieurs groupes d'intérêts. 
Pourquoi dialoguer avec le public en consultant des 
groupes représentatifs? Parce que nombre des 
problèmes auxquels nous faisons face en tant que 
société sont si complexes qu'ils ne peuvent être 
résolus efficacement sans ces intervenants; leur 
solution ne peut être laissée à l'initiative d'un seul 
groupe. 

Delbridge considère qu'il existe, à l'heure actuelle, 
quatre types de mécanismes de consultation au 
palier fédéral: 

les comités et les groupes de travail 
parlementaires, qui constituent rarement des 

instruments modèles de participation publique, 
car ils ne visent tantôt qu'à prolonger le débat, 
tantôt qu'à permettre l'exécution d'une sorte de 
danse rituelle à laquelle participent les deux 
camps de protagonistes, mais qui ne réflète pas 
vraiment les positions des partis qu'ils 
représentent; 
les sommets économiques nationaux et les 
activités similaires animés par les 
gouvernements ou des ministères particuliers; il 
arrive que leurs acteurs en viennent à se 
connaître et que les dépositaires des enjeux 
réussissent à y communiquer leurs positions, 
mais les résultats ne sont habituellement pas 
tangibles; 
les consultations pré-budgétaires qui ont pour 
but de sensibiliser les parties aux vulnérabilités 
de certains groupes et de permettre au ministère 
des Finances d'acquérir une connaissance 
pratique des éventuelles conséquences de ses 
décisions. Il s'agit généralement d'un processus 
à sens unique, où le ministère n'énonçant pas 
grand-chose devant les groupes participants; et 
enfin, les séances de consultation que le 
gouvernement tient sur des questions données 
lorsqu'il sent qu'il doit intervenir, mais qu'il 
n'ose pas le faire de sa propre initiative; il juge 
alors souhaitable de sonder l'opinion de milieux 
d'affaires, des syndicats et des groupes de 
pression. Les séances de consultation tenues sur 
le nouveau Système d'information sur les 
matières dangereuses utilisées au travail en sont 
un bon exemple. 

Le désavantage que partagent tous ces 
mécanismes, c'est qu'il est pratiquement impossible 
de  faire participer le citoyen "ordinaire", parce que 
la complexité des questions débattues exige l'apport 
de  spécialistes. 

Climat de la consultation 

En dépit d'un climat favorable à la consultation à 
Ottawa, la participation publique ne donne pas 
toujours les résultats escomptés, du moins de l'avis 
de  ceux que le gouvernement choisit de consulter. 
Bien des consultations ne font qu'effleurer sans rien 
approfondir; les participants n'y jouent pas à armes 
égales: ils n'ont ni la même force, ni le même degré 
d'honnêteté, ni les mêmes engagements. Elles ne 
produisent que rarement des résultats concrets. 

Certains des problèmes ont des causes 
organisationnelles. Les gouvernements veulent un 
mécanisme de consultations, mais attachent peu 
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d'importance à ce que celle-ci soit organisée comme 
il se doit, que les participants aient la 
documentation à temps et que les personnes 
appropriées soient présentes pour écouter les 
opinions. La consultation n'occupe pas une très 
grande place dans les priorités des gouvernements, 
de sorte qu'il y a constamment des modifications 
dans les horaires et les participants, souvent même 
pendant que la consultation est en cours. 

Le mécanisme suscite des contrariétés, du dégoût 
et de la méfiance chez les hauts fonctionnaires qui, 
souvent, estiment qu'ils ont de meilleures solutions 
en tête que ceux des consultants. Même s'il s'est 
engagé politiquement à consulter la population, le 
gouvernement n'a pris aucune mesure pour que les 
fonctionnaires lui emboîtent le pas. On dicte aux 
ministères quand ils doivent procéder à des 
consultations et sur quelles questions les tenir, alors 
qu'ils savent très bien qu'on ne dit pas aux 
participants qu'il n'y a pas de fonds pour le 
programme, que le sous-ministre y est opposé, et 
que le ministre ne s'intéresse qu'aux solutions qui 
peuvent être appliquées au Québec. 

Ces problèmes sont caractéristiques dans le 
secteur public, mais ne se limitent pas aux seuls 
gouvernements. Les entreprises qui "consultent" les 
groupes de consommateurs considèrent souvent 
cette opération comme un évènement annuel plutôt 
que comme un processus permanent qui donne des 
résultats positifs. 

Comme y arriver? 

Qui sait, la situation changera peut-être lorsque 
ceux qu'on invite à participer au mécanisme de 
consultation insisteront pour que certaines 
conditions soient respectées. Déjà, ceux qui, depuis 
longtemps, se donnent la peine d'exprimer 
bénévolement leur avis sont décus du peu de cas 
qu'on fait de la consultation; ils exigent désormais 
qu'on les dédommage pour leur participation, se 
disant peut-être que le gouvernement tiendra 
davantage compte de leur opinion s'il est obligé de 
les rémunérer. 

Par ailleurs, ceux que le gouvernement consulte 
ne devraient pas, eux non plus, avoir peur d'exiger 
que les séances de consultation soient bien 
organisées et que les porte-parole gouvernementaux 
les traitent convenablement. Mais ils devraient 
surtout poser des questions pour qu'on se rende 
vraiment compte de la valeur de leur contribution. 

Qui participera à la rencontre? Quelle 
documentation me remettra-t-on? Suis-je invité 

à titre individuel ou en tant que représentant 
d'un groupe? 
Pourrai-je être inforrrjé avant la séance des 
priorités du ministère ou du ministre? 
Quelles modifications prévoit-on déjà apporter 
dans ce domaine? 
Quel genre de suggestions ont-elles le plus de 
chance d'être retenues et dans quel domaine? 
Comment puis-je formuler mes résolutions pour 
qu'elles aient de bonnes chances de survivre et 
de  passer l'épreuve compliquée des formalités 
bureaucratiques qui suivront la consultation? 
Quelles solutions proposeriez-vous (en tant que 
représentants officiels du gouvernement) si vous 
étiez ici en tant que participants plutôt que 
comme intermédiaires ou observateurs? 

Bref, la consultation peut et doit donner des 
résultats, mais les problèmes sont trop graves et le 
temps des gens trop précieux pour qu'on puisse se 
permettre de s'adonner en pure perte à des rituels. 

Faire contrepoids aux champions de la 
persuasion 

À partir de son expérience en tant qu'ancien 
député et des conclusions qu'il peut maintenant 
tirer de  son travail en tant que conseiller en stratégie 
et en affaires publiques auprès des organisations 
oflvrières et progressistes, Michael Cassidy est 
également d'avis, comme d'autres intervenants l'ont 
signalé à la session précédente, que les groupes qui 
ont le moins de ressources sont beaucoup moins 
aptes à influer sur les décisions lorsqu'ils font 
entendre leur point de vue en même temps que des 
groupes d'intérêts. Les groupes qui sont bien 
organisés et bien financés, surtout lorsque leurs 
intérêts concordent avec les lignes directrices de la 
politique gouvernementale, sont avantagés. 

Les professionnels avertis comme le Conseil 
canadien des chefs d'entreprises ou le Public Affairs 
International ont une longueur d'avance quand il 
s'agit d'influer sur les décisions publiques. En raison 

. 

des ressources dont ils disposent et du temps qu'ils 
peuvent consacrer à l'étude des questions, leur 
poids politique est parfois supérieur à celui des 
députés, qui ont tendance à intervenir seulement 
lorsque la décision est sur le point d'être prise, et 
souvent une fois que le gouvernement a établi sa 
politique. 

Les députés, qui manquent chroniquement de 
temps et d'information, sont parfois heureux de voir 
les groupes d'intérêts participer à l'élaboration du 
programme parlementaire, mais il leur est souvent 
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plus difficile d'accéder aux groupes qui n'ont pas de 
bureau à Ottawa. Ces derniers sont donc 
désavantagés parce qu'ils ont rarement l'occasion de 
faire pression avant qu'une décision soit prise. (Il est 
beaucoup plus efficace d'intervenir avant qu'après.) 
Généralement, l'action des groupes d'intérêt a plus 
de portée lorsqu'elle est discrète que lorsqu'elle vise 
à confronter le gouvernement publiquement ou à 
mettre un ministre au pied du mur. 

Les groupes d'intérêts qui défendent les pauvres, 
les autochtones, les minorités ou le citoyen 
ordinaire, n'ont pas beaucoup d'influence, sauf 
lorsqu'ils réussissent à sensibiliser suffisamment 
l'opinion politique à leur cause - comme les 
personnes âgées l'ont fait à propos de la 
désindexation des pensions. Par contre, l'opposition 
à la désindexation des allocations familiales, bien 
que vigoureuse, n'était pas aussi mobilisatrice ou 
politiquement mena~ante, et c'est le gouvernement 
qui l'a emporté. 

Résultats de la reforme 

La réforme parlementaire a ouvert la voie à une 
plus grande interaction entre les groupes d'intérêts 
et les députés, interaction qui sera plus ou moins 
utile selon que l'objectif de la réforme, qui est 
d'accroître l'influence et la participation des simples 
députés, pourra être atteint. 

Les comités de la Chambre des communes se sont 
révélés, à maintes occasions, d'efficaces arbitres en 
matière d'intérêts. Les exemples les plus éloquents 
sont la contribution apportée par le comité mixte 
spécial qui a étudié l'Accord de libre-échange; notre 
participation, à l'invitation des États-unis, à l'étude 
sur l'Initiative de défense stratégique ("Guerre des 
étoiles"), où nous avons effectivement défini la 
politique de notre gouvernement sur cette question; 
et les audiences du Comité des finances des 
Communes pour l'examen du Livre blanc sur la 
réforme fiscale, qui ont permis, aussi bien au 
ministère des Finances qu'au gouvernement, 
d'exposer leurs vues et de vérifier comment celles-ci 
étaient perçues par le public. 

La contribution du Comité des finances n'a été 
que partiellement effective cependant, car les 
membres du Comité qui représentaient le parti au 
pouvoir n'ont jamais voulu admettre que certaines 
questions, comme celie portant sur l'échelle des taux 
de base, pouvaient être débattues. Toutefois, dans 
d'autres circonstances, où les membres se sont 
montrés ouverts aux suggestions, certains groupes 
d'intérêts ont réussi à faire modifier des mesures 

législatives, soit parce que leurs arguments étaient 
convaincants, soit parce qu'ils ont pu susciter 
quelque ardeur politique. 

Le recours à des spécialistes 

L'expérience du Comité des finances montre 
également à quel point il est devenu important pour 
les groupes d'intérêts d'établir des contacts avec de 
simples députés et des fonctionnaires. Le nouveau 
système des comités permet aux députés de se 
spécialiser dans un nombre croissant de domaines. 
De plus, les contraintes de temps qui leur sont 
imposées et la complexité des dossiers les obligent 
souvent à s'en remettre aux connaissances de leurs 
collègues versés, par exemple, dans la réforme 
fiscale, l'environnement, le développement du nord 
et d'autres sujets. 

Bien qu'il soit habituellement plus efficace pour 
les groupes d'intérêts de faire du lobbying auprès 
des fonctionnaires, M. Cassidy affirme qu'il existe 
divers moyens auxquels le Parlement peut recourir 
pour accroître la participation du public au 
processus décisionnel sans que cela ne nuise au bon 
fonctionnement du gouvernement: 

assurer un meilleur accès à l'information - le 
processus actuel est inefficace et lent du point 
de vue administratif. Si les députés ont de la 
difficulté à avoir accès aux renseignements dont 
ils ont besoin en raison des nombreuses 
formalités qu'ils doivent remplir, les groupes 
d'intérêts et les citoyens ne seront pas en 
mesure, eux, d'obtenir de meilleurs résultats, à 
moins qu'ils soient bien financés et déterminés; 
étant donné que c'est auprès des comités que les 
groupes d'intérêts font le gros de leurs 
interventions, il faudrait autoriser la présence de 
caméras de télévision dans les salles de réunion, 
surtout lorsque les audiences portent sur des 
questions importantes. L'enregistrement des 
délibérations et leur diffusion sur la chaîne 
parlementaire en dehors des heures de séance 
de la Chambre pourraient contribuer à faire 
ressortir l'importance des audiences des comités 
et la contribution efficace des groupes qui sont 
appelés à témoigner; 
il faudrait mieux informer le public des travaux 
des comités de la Chambre. De brefs comptes 
rendus pourraient être diffusés quelques heures 
seulement après la tenue de chaque réunion. 
Ces comptes rendus pourraient être distribués 
aux abonnés et aux bases de données 
électroniques beaucoup plus rapidement que ne 



18 Groupe canadiim d'étude des questions parlementaires 

le sont les procès-verbaux actuels qui, parfois, 
prennent beaucoup de temps à être publiés; 
les comités devraient faire preuve d'une plus 
grande autonomie, tenir des audiences sur des 
questions d'intérêt général et inviter 
régulièrement les groupes à participer à leurs 
discussions, car il existe de nombreux Canadiens 
qui ne disposent d'aucune tribune où exposer 
leurs doléances. Les comités s'embourbent 
parfois dans certaines tâches et négligent de 
suivre les progrès réalisés par le gouvernement 
dans leurs champs d'action. Les questions 
comme la gestion économique, l'environnement, 
le transport, l'énergie, les politiques sociales et 
les affaires étrangères peuvent se prêter à ce 
genre d'audiences, non pas parce qu'elles font 
partie du programme du gouvernement ou 
qu'elles font l'objet d'un livre blanc, mais parce 
qu'il s'agit de dossiers importants qui 
requièrent, à l'occasion, la participation du 
public; 
les groupes d'intérêts, surtout ceux qui 
disposent de ressources limitées et qui ont de la 
difficulté à établir des contacts avec les hauts 
placés, devraient avoir accès aux travaux de 
recherches effectués par la Bibliothèque du 
Parlement; 
les comités doivent disposer de ressources 
suffisantes en matière de recherche s'ils veulent 
encourager le public à prendre part à leurs 
débats. Ils ne peuvent inviter le public à exposer 
ses vues sur des questions et utiliser 
efficacement les données qu'ils recueillent s'ils 
ne sont pas en mesure de bien maîtriser leurs 
dossiers; 
il faudrait réexaminer les procédures établies 
pour aider les groupes d'intérêt à présenter des 
mémoires ou à témoigner devant les comités si 
l'on veut que tous les groupes soient 
représentés équitablement. Les frais de 
déplacement des témoins peuvent être assumés 
par les comités; peu de groupes semblent être au 
courant de cette disposition. 

Une nécessité dans une société pluraldte 

D'après M. Cassidy, les partis libéral et 
conservateur s'exposent toujours plus aux attaques 
des groupes d'intérêts puisque leurs positions sur 
des questions d'intérêt public manquent de plus en 
plus de cohérence. Les Canadiens sont beaucoup 
plus susceptibles de prendre part à des activités où 
il s'agit de défendre des causes bien précises - 

comme la garde des enfants, l'avortement, le libre 
échange, les droits des no?-fumeurs ou la chasse 
aux blanchons -, que de Se joindre à un parti 
politique. 

On a eu tendance récemment à ne pas tenir 
compte du rôle joué par le public dans le processus 
décisionnel ou tout simplement à en minimiser 
l'importance. Or, les groupes d'intérêts demeurent 
essentiels au bon fonctionnement du gouvernement 
dans une société pluraliste. Même s'ils ont des 
défauts, ils constituent un moyen efficace de 
concilier la somme des intérêts en jeu dans un 
monde qui, en raison de sa complexité, ne permet 
plus que l'on confie cette responsabilité aux seuls 
partis politiques traditionnels. 

Eric Malling se demande pourquoi les particuliers 
devraient se joindre à des partis politiques, postuler 
un emploi au sein de la fonction publique ou se 
porter candidats à des élections alors qu'ils peuvent 
jouer un rôle beaucoup plus efficace en tant que 
lobbyistes ou membres d'un groupe d'intérêts 
influent. 

D'après M. Malling, il existe deux catégories de 
groupes d'intérêts: les groupes amateurs, formés de 
personnes ayant des intérêts différents à défendre, 
et les lobbyistes professionnels, en général plus 
efficaces, qui, comme le sénateur Pitfield l'a souligné, 
ont contribué à façonner de manière radicale le 
pa$sage politique du Canada. Les groupes amateurs, 
qui rivalisent d'attention, sont défavorisés par 
rapport aux lobbyistes professionnels et les clients 
qui peuvent se permettre de retenir leurs services. 

Les groupes amateurs et leurs doléances 

Les groupes amateurs sont en général tributaires 
des médias; leur but est d'attirer l'attention dans 
l'espok que cela leur permettra d'avoir accès aux 
technocrates et d'influencer leurs décisions. Cette 
approche s'est révélée efficace pour certains groupes 
mais pas pour d'autres car, malheureusement, ce 
sont les événements qui font réagir la presse, non 
pas les idées. Les groupes qui font suffisamment de 
tapage peuvent réussir à passer à la télévision, qu'ils . 
aient quelque chose à dire ou non. Certains de ces 
groupes croient, à tort, que leur présence à la 
télévision contribuera à faire avancer leur cause. 

M. Maiiing trouve déplorable que ces groupes se 
servent des médias pour véhiculer leur message. Les 
médias doivent servir à informer et à sensibiliser le 
public, non pas à exposer les doléances de groupes 
d'intérêt entêtés formés pour la plupart de véritables 
fanatiques, et qui constituent l'antithèse même de ce 



dont ont besoin les médias pour remplir leur rôle de 
formateurs. 

Il est difficile de mettre en doute le succès 
remporté par des groupes comme Mothers Against 
Drunk Driving (MADD), fondé par Candy Lightner. 
Ses efforts dans les coulisses n'ayant pas porté fruit, 
c'est à la presse que Mme Lightner s'est adressée 
pour transmettre son message très simple, mais 
chargé d'émotion. La couverture assurée par les 
médias lui a ouvert la voie au processus politique et 
le groupe MADD a réussi, à la longue, à faire en 
sorte qu'on impose des peines plus sévères aux 
conducteurs pris en état d'ébriété. 

Cependant, comme l'a signalé M. Malling, 
l'imposition de sanctions plus sévères n'a pas 
contribué à réduire le nombre de personnes qui 
conduisent avec des facultés affaiblies, en grande 
partie parce que ces peines n'exercent pas vraiment 
un effet de dissuasion sur la personne en état 
d'ébriété qui s'apprête à prendre le volant. D'après 
lui, l'efficacité du mouvement contre les 
conducteurs avec facultés affaiblies est compromis 
par le fait que même les fabricants de boissons 
alcooliques appuient cette campagne. En effet, ils 
font tout pour éviter de s'attaquer au véritable 
problème, c'est-à-dire celui de réduire la 
consommation d'alcool. 

La privatisation des politiques 

En général, les lobbyistes payés parviennent plus 
facilement que les groupes amateurs à exercer une 
influence sur la politique publique. Cette tendance, 
qui a peut-être commencé avec les comités de 
consultation, très populaires à l'époque Trudeau, 
s'est étendue aux lobbyistes qui permettent à leurs 
clients d'avoir accès au processus décisionnel et 
d'influer sur celui-ci, mais dans un but lucratif. Nous 
assistons donc à la privatisation du processus 
d'élaboration des politiques. 

Certains cabinets nient faire du lobbying pour le 
compte de clients; ils soutiennent qu'ils ne font 
qu'initier leurs clients à cette pratique. M. Malling 
estime que les lobbyistes vendent en fait leur savoir 
aux clients qui désirent avoir accès au processus car 
ce ne sont pas,de simples citoyens, mais plutôt 
d'anciens politiciens et hauts fonctionnaires. C'est le 
premier trait qui les distingues des amateurs. 

II est un deuxième facteur qui les différencie des 
autres, à savoir l'intégration verticale de ces 
entreprises. La maison de sondage qui fournit au 
gouvernement les renseignements dont il a besoin 
pour élaborer ses politiques compte parmi ses 

employés un organisateur de campagnes de 
souscription pour les partis, un ancien sous- 
ministre, un ancien analyste intermédiaire de 
politique publique et un ancien journaliste. 
Troisièmement, alors que certains groupes d'intérêt 
agissent dans le but de rendre service, la motivation 
principale qui anime les cabinets de lobbyistes est la 
recherche du profit. 

Les lobbyistes payés soutiennent qu'ils 
contribuent, par leurs efforts, au bon 
fonctionnement du processus alors qu'en fait, ils ne 
font qu'en accroître le caractère confidentiel en 
restreindre l'accessibilité, donc à le rendre moins 
équitable, et à en diminuer l'efficacité - le processus 
d'élaboration des politiques est en train d'être 
privatisé sans que l'on ne procède au 
démantèlement du vaste réseau déjà en place. 

Payevpour avoir accès à I'apparei! 
gouvernemental 

Enfin, M. Malling n'aime pas la tournure que 
prennent les événements. Le fait de devoir payer 
pour avoir accès à nos dirigeants politiques nous fait 
paraître comme une nation mesquine. 

M. Malling soutient également que l'arrivée de 
lobbyistes payés ne présage rien de bon, même si les 
entreprises donnent l'impression d'être les 
principales bénéficiaires des activités des entreprises 
chargées de défendre leurs intérêts. D'abord, les 
services offerts par les lobbyistes coûtent chers. 
Deuxièmement, comment un client peut-il être sûr 
qu'un lobbyiste fera tout en son pouvoir pour bien 
défendre ses intérêts? Le lobbyiste qui est chargé de 
vendre l'accès au processus sera-t-il disposé de 
sacrifier cet accès pour le profit d'un seul client? 

Troisièmement, malgré les exigences en matière 
d'enregistrement auxquelles doivent satisfaire les 
lobbyistes, il est impossible de comparer les 
résultats obtenus par les diverses entreprises. De 
plus, les entreprises n'ont aucun moyen de savoir si 
elles seraient parvenues aux mêmes résultats sans 
passer par un lobbyiste. 

Au cours des discussions qui ont suivi, les deux 
autres participants ont repris certains des points 
soulevés par M. Malling. Michael Cassidy a 
demandé s'il existe une différence entre le fait 
d'embaucher un conseiller spécialisé en relations 
publiques avec le gouvernement, et une agence de 
publicité et de commercialisation, comme le fait le 
secteur privé depuis des années. Si le problème 
décrit par M. Malling existe effectivement, comment 
faire pour le surmonter? 
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Si les entreprises jugent essentiel d'entretenir des 
relations avec le gouvernement, peut-on aussi bien 
confier cette tâche à un conseiller sur place qu'à un 
conseiller indépendant? Existe-t-il une autre façon 
de  procéder? Compte tenu de la complexité des 
dossiers et de la présence du gouvernement dans 
toutes les sphères de la société, existe-t-il un autre 
moyen de concilier les intérêts sur diverses 
questions? Est-il possible de revenir à la situation 
qui existait avant que les conseillers n'arrivent sur 
scène? 

Pour M. Malling, il existe une distinction entre, 
d'une part, les agriculteurs, les fabricants de 
produits alimentaires ou l'employé d'entreprise qui 
exercent des pressions auprès du gouvernement et, 
d'autre part, l'ancien trésorier d'un parti ou chef de 
cabinet qui travaille pour un cabinet de lobbyistes 
professionnels et qui tente d'influencer le jugement 
d'un ministre. 

Le secret entourant les affaires du Cabinet et la 
solidarité de parti constituant les fondements 
mêmes du système parlementaire canadien, il est 
potentiellement plus dangereux de faire du lobbying 
à Ottawa qu'à Washington par exemple, où les 
groupes d'intérêts opposés sont beaucoup plus 
susceptibles de s'affronter ouvertement. Par ailleurs, 
pourquoi les députés et les fonctionnaires ne 
protègent-ils pas plus vigoureusement leur champ 
d'attributions contre l'influence grandissante des 
lobbyistes professionnels? Le député de Sarnia, par 
exemple, ne devrait-il pas être en train de défendre 
les intérêts des fabricants de produits chimiques? 

Aucune comparaison possible 

Pat Delbridge fait valoir que de nombreux 
groupes d'intérêts "amateurs" se sont révêlés très 
efficaces: les droits des victimes de crimes, la gestion 
des déchets, l'équité en matière d'emploi, les pluies 
acides, les droits des animaux, ceux des patients, la 
politique en matière de crédit, la désindexation des 
pensions de vieillesse et la protection des blanchons 
ne constituent que quelques-uns des domaines dans 
lesquels les "fanatiques" ont su utiliser les médias 
(entre autres) à leur profit et exercer une influence 
considérable sur les politiques ou actions du 
gouvernement. 

M. Malling, lui, affirme que les concessions 
obtenues par I'ONAP sur la politique en matière de 
crédit sont plutôt dérisoires comparées à l'entente 
secrète que les brasseries ont été en mesure de 
conclure avec le gouvernement lors des négociations 
sur le libre-échange. 

D'après un intervenant, un autre danger subsiste: 
le fait que certains groupes au sein de la société 
soient plus puissants que qautres et que les médias 
réagissent aux événements plutôt qu'aux idées 
contribue à créer une catégorie d'opprimés, c'est-à- 
dire des particuliers et des groupes qui pensent, en 
se fondant sur leur expérience, que la violence 
constitue le seul moyen de faire valoir leur point de 
vue. 

Est-il possible de modifier le rôle des lobbyistes 
payés ou de les amener à exercer une influence 
positive sur le système? M. Malling soutient que 
l'enregistrement des lobbyistes et la divulgation des 
tarifs qu'ils exigent permettrait au moins de dévoiler 
le nom de ceux qui travaillent pour plusieurs camps 
(c'est-à-dire à la fois pour un parti politique et pour 
un cabinet de lobbyistes). 

Payer pour des renseignements mais non 
pour avoir accès 

D'après Pat Delbridge, les listes d'enregistrement 
permettraient aussi de montrer qu'un nombre 
étonnant d'entreprises payent pour des services dont 
elles n'ont pas besoin lorsqu'elles embauchent des 
lobbyistes. Il est normal de verser de l'argent pour 
obtenir des informations sur des dossiers d'actualité, 
mais par pour y avoir accès. Une telie dépense est 
jugéé ridicule et inutile. Pour M. Cassidy, il est 
important que les entreprises sachent comment 
fonctionne le gouvernement à Ottawa car cela leur 
permet d'apprendre comment exercer une influence 
sur lui. 

Parallèlement, l'enregistrement des lobbyistes 
contribue à rendre l'appareil gouvernemental plus 
ouvert, réduisant du même coup la nécessité de 
recourir à des lobbyistes professionnels dans le 
simple but d'obtenir des renseignements que les 
particuliers, les groupes et les entreprises devraient 
être en mesure d'obtenu du gouvernement sans 
aucun intermédiaire. 

Selon un autre intervenant, la ligne de démarcation 
entre l'obtention de renseignements et la pratique du 
lobbying pour le compte d'un client n'est pas très 
claire. M. Cassidy admet qu'il n'existe pas de 
démarcation claire et nette entre ces deux activités, 
mais soutient que les lobbyistes plus efficaces font un 
véritable effort pour apprendre à leurs clients 
comment traiter avec le gouvernement plutôt que de 
le faire en leur nom. En outre, un chef de cabinet peut 
être plus enclin à entendre le point de vue d'un 
conseiller de l'extérieur, embauché à grands frais, 
plutôt que celui de son propre personnel. 
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Renforcer i'in frastructure politique 

Envisageant la question sous un autre angle, un 
intervenant a laissé entendre que si l'infrastructure 
politique était renforcée et que les particuliers 
avaient une meilleure connaissance de notre régime 
de gouvernement et de notre processus politique, il 
y aurait moins d'entreprises qui sentiraient le besoin 
de faire appel à des lobbyistes. Plusieurs 
intervenants se sont dits du même avis, tout en 
faisant remarquer que l'on fait peu d'efforts pour 
sensibiliser les Canadiens à un système qui peut 
s'avérer très complexe. 

Selon M. Cassidy, les partis politiques subissent 
eux aussi les conséquences de l'absence de 
connaissances et de participation que l'on remarque 
chez les jeunes Canadiens. L'influence des partis 
diminue au profit des groupes d'intérêt et ces 
derniers s'immiscent de plus en plus dans les 
fonctions traditionnellement réservées aux partis. Si 
les partis se révèlent incapables de s'occuper des 
dossiers en conciliant les nombreux intérêts 
divergents qui existent au sein de la société, il sera 
impossible pour un système démocratique pluraliste 
de survivre dans un tel milieu. 

Selon Hugh Thorburn, le sectarisme politique 
excessif, entre autres, nuit au fonctionnement du 
Parlement. Une société pluraliste a également besoin 
de parvenir à un consensus sur les questions de 
premier plan; or, plutôt que de favoriser un tel 
consensus, les partis actuels ne font que mettre en 
évidence les divergences d'opinion qui existent. Les 
groupes d'intérêt estiment qu'ils doivent donc avoir 
recours à toutes sortes de tactiques pour attirer 
l'attention et défendre leurs points de vue. 

Autre fait grave: le public a rarement l'occasion de 
se faire une idée sur une question à partir des 
arguments avancés par les camps opposés. En effet, 
les discussions sur les politiques publiques se 
déroulent en secret, alors que seuls les intervenants 
ayant les ressources voulues et disposant d'une 
organisation influente peuvent prendre place à la 
table. Les groupes d'intérêts moins puissants 
doivent compter sur les divulgateurs et les 
renseignements r e p s  de façon anonyme pour se 
tenir au courant de ce qui se passe. 

Polarisation des électeurs 

encourager les partis politiques, comme cela se fait 
en Allemagne de l'Ouest, à élaborer des positions de 
principe, à consulter des groupes d'intérêts, à 
sensibiliser leurs membres aux questions d'actualité 
au moyen de tribunes financées par les deniers 
publics - c'est-à-dire loin des pressions incessantes 
de la vie politique quotidienne. 

Bill Dawson rejette l'idée que les partis sont en 
train de s'effondrer en raison de la polarisation que 
créent les groupes de pression. Il soutient que 
l'électeur moyen, confronté à des douzaines 
d'opinions différentes, choisira tout simplement le 
parti politique qui reflète le mieux ses intérêts le 
jour de l'élection. 

Or, cela contribue à rendre le système instable et 
imprévisible, de dire M. Cassidy, et entraîne la 
défaite de députés, comme ce fut le cas en 1988 avec 
Tom McMillan et Ray Hnatyshyn. Une tendance à la 
baisse commence à se manifester: il devient de plus 
en plus difficile d'attirer de bons éléments en 
politique et les partis ont de plus en plus de mal à 
concilier les intérêts divergents, alors qu'on assiste à 
une baisse de la qualité du leadership politique. Il ne 
faut pas beaucoup de temps avant que la population 
ne cesse de voir les partis politiques comme des 
outils viables qui ouvrent la voie aux changements, 
soutient M. Malling. En effet, les électeurs qui 
s'intéressent, par exemple, à la question de 
l'environnement vont se joindre à une organisation 
comme Pollution Probe plutôt que de s'affilier à un 
parti politique. 

M. Cassidy concède que les groupes d'intérêts et 
les partis politiques ont peut-être tendance à séparer 
et à polariser les klecteurs plutôt qu'à favoriser la 
recherche du consensus. On devrait peut-être 
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récentes campagnes électorales, s'est cependant 
accrue au point que les partis politiques paraissent 
maintenant vulnérables et ~pême désuets. Sont-ils en 
voie de perdre leur influende déterminante sur le 
processus politique? 

Comme le disait un conférencier à un colloque 
précédent du Groupe d'étude des questions 
parlementaires (voir le rapport du colloque des 12 et 
13 avril 1989), les divers groupes ont passablement 
bien réussi à influencer le choix des candidats et 
l'élection des députés. Avec de la chance, une bonne 
organisation et un nombre suffisant de membres, un 
groupe d'intérêts spéciaux pourrait influencer le choix 
des candidats et le résultat des élections au point de 
pouvoir devenir majoritaire au sein d'un caucus et 
finir par contrôler le parti lui-même. 

La volatilité grandissante de l'électorat et le déclin 
de la fidélité indéfectible des électeurs envers un parti 
permet aux groupes d'intérêts spéciaux de fragmenter 
l'électorat et même d'influencer les allégeances dans 
une certaine mesure. Cette situation inquiète 
beaucoup de Canadiens. 

COMME LA COLLE qui lie les éléments d'un tout, a 
déclaré en introduction M. James Mallory, les partis 
politiques ont joué un rôle essentiel dans notre 
système politique, du moins depuis l'avènement du 
gouvernement responsable. L'évolution du 
fonctionnement et de la composition des partis 
politiques a cependant amené la remise en question 
de leur pertinence même. 

Les partis politiques étaient autrefois composés de 
notables élus au parlement principalement avec 
l'appui de légions de supporteurs intéressés, 
principalement motivés par le patronage 
postélectoral. Les progrès de la démocratie ont 
cependant amené les partis politiques à rajuster leur 
ligne de conduite, en partie à cause de l'influence 
qu'exerçaient ce qu'on appelle de nos jours les 
groupes d'intérêt public, notamment les sociétés de 
tempérance, les ligues d'électeurs, et autres groupes 
semblables. 

Les progrès du droit de vote et de la participation à 
la vie politique ont attiré vers les partis politiques des 
personnes qui voulaient avoir leur mot à dire sur la 
façon dont les partis étaient dirigés et sur les idées 
qu'ils défendaient. L'avènement des congrès à la 
direction a permis de pousser encore plus loin la 
démocratisation en particulier avec la création des 
congrès d'orientation. 

L'influence des groupes d'intérêts spéciaux au sein 
des partis politiques, en particulier au cours des 

Une source d'inqutétude 

Mme Maureen McTeer reconnaît que la question 
pose un problème d'urgence au système politique 
canadien. Selon eile, ii existe deux types de groupes à 
revepdications spéciales, ceux dont les membres sont 
voués à une question unique restreinte, et ceux dont 
l'étroitesse de vue transparaît dans toutes les 
questions sur lesquelies ils se prononcent. Les 
premiers démontrent une force d'engagement 
admirable, mais ne parviennent pas toujours à faire 
valoir leur point de vue. 

Les individus et groupes de la seconde catégorie 
sont une source d'inquiétude plus grande. Au cours 
des dernières élections fédérales, ils se sont 
énergiquement manifestés pour démontrer clairement 
qu'ils entendent refondre le système politique pour 
l'adapter à leurs idées étroites. Lors de la campagne 
électorale, certains candidats ont pu se rendre compte 
avec quelle efficacité certains groupes peuvent user 
de tactiques équivoques pour orienter le débat et 
l'électorat. 

Les groupes d'intérêts spéciaux font maintenant 
partie intégrante du paysage politique. Leur présence 
transparaît dans les rapports étroits qui existent entre 
l'entreprise et les partis libéral et conservateur et 
entre les syndicats et le NPD, Depuis toujours, les 
intérêts particuliers exercent une influence sur les 
principaux secteurs d'activités nationaux comme les 
transports, les communications et l'énergie. 



Toutefois, la croissance de la fonction publique, la 
complexité grandissante des questions de politique 
publique et le renforcement des provinces, entre 
autres facteurs d'influence, ont modifié la 
dynamique du processus décisionnel politique. Les 
grands de la finance peuvent encore dîner avec les 
premiers ministres, mais ils doivent de plus en plus 
partager le repas avec des représentants de groupes 
qui défendent d'autres secteurs de la société 
canadienne et d'autres idées. 

Ce changement démontre que les gouvernements 
comprennent bien que l'expression de la réalité 
canadienne dans toute sa complexité passe par les 
moyens de pression officieux et officiels. Un des 
changements les plus récents s'est cependant 
manifesté dans la façon de comprendre les règles du 
jeu. 

Code d'éthzip 

Autrefois, la conduite était régie par un code 
d'éthique non écrit, fondé sur l'hypothèse 
communément admise que le système est plus 
important qu'une question ou un groupe unique. 
Aussi peu importait avec quelle vigueur un point de 
vue ou une politique était défendue, la majorité 
finissait par l'emporter. De nos jours, on ne peut plus 
présumer que tous les groupes appliquent cette 
conception au processus politique. 

L'apathie de l'électorat, la faiblesse des partis 
politiques le recours à la télévision et à d'autres 
formes de communication de masse et la complexité 
grandissante des questions et des systèmes ont 
donné aux groupes à revendications spéciales l'entrée 
dont ils avaient besoin pour manipuler l'opinion 
publique et influencer la politique générale. Si ces 
groupes n'exercent pas à l'heure actuelle une 
influence encore plus grande, on le doit davantage à 
la chance qu'à leurs desseins. 

La démocratie et le gouvernement, en particulier 
dans un système fédéral comme la nôtre, reposent sur 
le consensus et le compromis. Or, l'un et l'autre ne 
sont possibles que si tous les participants 
comprennent que ces deux éléments sont essentiels 
au fonctionnement du système. Mme McTeer constate 
un changement majeur dans la capacité ou la volonté 
des groupes à revendications spéciales de reconnaître 
cette réalité. 

il en résulte de leur part un engagement ardent à 
défendre un point de vue limité ou unique, un esprit 
de belligérance envers ceux qui défendent des 
opinions différentes et l'intolérance à l'égard de la 
dissidence. Les individus et groupes à revendications 

spéciales ne cherchent pas seulement à influencer le 
processus politique mais aussi à le dominer, et les 
solutions qu'ils proposent font fi des nombreuses 
voies qu'a suivies l'évolution de la société canadienne 
au cours des trente dernières années. 

La participation énergiques des groupes à intérêt 
unique s'est surtout manifestée à l'étape de la mise en 
candidature, où l'organisation des partis politiques est 
souvent faible et où les associations et constitutions 
de circonscriptions peuvent être manipulées, à cause 
du nombre restreint de participants. C'est là que la 
cohésion et le zèle des groupes à intérêt unique se 
révèle la plus efficace et où elle peut être la plus 
dangereuse. Si on ne fait pas obstacle à ces pratiques 
antidémocratiques, elles risquent de modifier 
irrévocablement et pour le pire l'esprit de consensus 
et de compromis qui est l'essence même du système 
politique canadien. 

Selon Mme McTeer, un des facteurs qui contribuent 
à la poussée des groupes d'intérêts spéciaux est la 
télévision qui par sa nature et par la façon dont eue 
est utilisée, favorise l'expression de points de vue 
catégoriques mais fragmentaires. La télévision se 
prête à des prises de positions extrêmes et demande 
des réponses simplifiées de 30 secondes à des 
questions complexes. Ainsi un groupe d'intérêts 
spéciaux peut, avec des slogans simples et des 
solutions simplistes, utiliser les médias pour polariser 
l'opinion publique sur des questions d'actualité 
majeures. Mme McTeer a mentionné comme exemple 
le libre-échange, l'Accord du lac Meech, les questions 
de défense, l'avortement. 

L'utilisation qu'on fait de la télévision est peut-être 
moins une cause qu'un symptôme d'une époque où 
les gens demandent des solutions faciles et 
immédiates aux questions collectives. Mme McTeer 
soutient que le système politique fait l'objet d'attentes 
irréalistes, peut-être à cause de la connaissance 
insuffisante que nous avons du fonctionnement de 
nos systèmes politique et parlementaire. Les 
Canadiens semblent bien mal renseignés sur la façon 
dont les idées et les choses évoluent au sein de ces 
systèmes essentiels à la démocratie canadienne. 

La répartition des pouvoirs et des compétences 
entre les gouvernements fédéral et provinciaux, par 
exemple, qui est un aspect fondamental du système 
politique canadien, est mal comprise. Dans un 
secteur de responsabilités partagées où les 
gouvernements doivent intervenir conjointement, 
les décisions sont toujours plus longues à venir que 
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les gens ne s'y attendent; or, on continue de juger 
les gouvernements à la rapidité avec laquelle ils 
mettent en oeuvre les propositions avancées. 

À moins que le public ne comprenne comment 
fonctionne le système, la fragmentation de l'opinion 
publique, qui ouvre la voie aux candidats et aux 
groupes à revendications spéciales, sonnera le glas 
des institutions parlementaires et politiques qui 
nous ont permis d'arriver où nous en sommes 
aujourd'hui. 

Éducation politique 

Selon Mme McTeer, il est urgent d'intervenir sur 
plusieurs fronts. Les éducateurs et les législateurs 
doivent se concerter pour faire en sorte que chaque 
citoyen acquière une bonne compréhension du 
système politique et des institutions parlementaires 
canadiens. Les partis politiques devront retrouver 
leur dynamisme et leur efficacité. M m e  McTeer 
recommande également la tenue d'une conférence 
d'envergure nationale en vue de trouver un moyen 
d'utiliser la télévision pour informer et non pour 
polariser l'opinion publique. 

Les Canadiens inquiets de la tendance actuelle qui 
veulent éviter qu'un groupe à revendications 
spéciales ou un point de vue particulier en vienne à 
dominer la vie politique devront eux-mêmes 
intervenir plus activement dans l'arène politique. 
C'est la seule façon de s'assurer que ceux que nous 
élisons au Parlement continuent de représenter toutes 
les facettes de la société canadienne et de ses 
institutions. 

Le second intervenant, M. Joseph Wearing, a 
abordé le sujet en tant que membre d'un groupe à 
revendications spéciales (qui a atteint son objectif) et 
en tant qu'observateur et participant du processus de 
mises en candidature dans plusieurs circonscriptions. 
Il est également l'auteur de plusieurs ouvrages sur les 
partis politiques. 

M. Wearing a commencé par contester l'analyse de 
Mallory concernant la démocratisation graduelle des 
partis politiques depuis le milieu du XIXe siècle, 
faisant valoir que la lutte aux candidatures en 1850 
était semblable à ce qu'elle est aujourd'hui. 
L'influence grandissante de l'aile parlementaire sur le 
parti au cours des années 1930,1940 et 1950 a favorisé 
l'apparition d'une approche plus élitiste de la gestion 
des partis politiques. Plus tard, au cours des années 
60, avec l'apparition de nouvelles attentes les 
membres des partis politiques ont voulu participer 
plus activement à la direction de leur parti aux 
congrès d'orientation et aux mises en candidature. 

Attentes contradictoires 

Pour Wearing, l'évolution,du système politique a 
créé des attentes contradictbires concernant le 
fonctionnement des partis politiques, et des conflits 
qui sont source de tensions au sein des partis. D'une 
part, on attend des dirigeants des partis qu'ils 
s'entourent de personnes compétentes pour former 
les caucus, et possiblement le cabinet, et on les juge 
sur la qualité de l'équipe constituée. Or, si les 
circonscriptions sont libres de choisir leurs propres 
candidats et de refuser d'élire des candidats 
parachutés, la capacité des dirigeants politiques de 
choisir.des candidats vedettes s'en trouve amoindrie. 
M. Wearing a cité plusieurs exemples de candidats 
refusés qui auraient grandement renforcé l'équipe 
d'un chef de parti. 

Jusqu'à récemment, on a pu maintenir un équilibre 
relatif entre les attentes opposées. Tant que plusieurs 
candidats se révélaient à peu près également 
acceptables à la direction du parti, les circonscriptions 
utilisaient le processus de mises en candidature pour 
éprouver la capacité des aspirants d'obtenir des 
appuis et pour déterminer quel serait le meilleur 
candidat pendant une campagne électorale. 

Or, cet équilibre est maintenant rompu, en partie 
parce que les partis politiques n'ont pas su exercer 
une surveillance suffisante de l'application de leurs 
règles et procédures, en particulier en ce qui concerne 
l'adhcésion aux partis politiques et les procédures de 
mises en candidature. En conséquence de quoi des 
groupes à revendications spéciales et des groupes 
ethniques organisés ont su recruter des membres 
pour les associations de circonscription des partis; 
s'assurer le contrôle des réunions générales annuelles 
et le choix de l'exécutif de leur circonscription, et 
déterminer la date des mises en candidature. 

De plus, en recrutant davantage de membres, 
souvent à quelques jours seulement de la réunion de 
mises en candidature, ces groupes ont réussi à 
déteminer le choix de plusieurs candidats en vue de 
l'élection fédérale de 1988. Et ils ont mis leurs 
ressources financières et celles de leur organisation au 
service des candidats qu'ils appuyaient. 

Vulnérabilité face à la prise de contr6le 

Bien que le phénomène soit d'abord apparu dans le 
Parti libéral il est de plus en plus héquent dans les 
trois partis politiques; il se manifeste plus 
particulièrement par une tactique qui consiste à 
recruter un nombre important de nouveaux membres 
au sein de  la circonscription pendant la période qui 
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précède la réunion de mises en candidature. À cet 
égard, le Parti libéral est probablement le plus 
vulnérable aux prises de contrôle et le NPD le moins 
exposé à ce danger en raison des règles plus 
rigoureuses qui régissent l'adhésion des nouveaux 
membres et le choix des candidats du parti. 

La situation varie d'une circonscription à l'autre; 
dans certaines circonscriptions, la direction du parti 
peut encore faire en sorte que son candidat préféré 
l'emporte ou avoir recours au patronage pour 
écarter un candidat non désiré. Si un parti privilégie 
un candidat, il peut intervenu en sa faveur en lui 
offrant les conseils et l'aide de l'organisation 
pendant la lutte pour la mise en candidature. Les 
partis ont cependant de moins en moins recours à 
cette pratique, en partie parce que la direction n'a 
plus le monopole des ressources de l'organisation, et 
aussi parce que les groupes à revendications 
spéciales et les groupes ethniques disposent 
souvent de leurs propres moyens de patronage. 

En un sens, la perte d'autorité du parti sur les 
mises en candidature peut être considérée comme 
un phénomène sain, parce qu'elle favorise la 
participation de personnes qui autrement seraient 
exclues du processus politique et rend les caucus 
plus représentatifs. De plus, la participation des 
groupes d'intérêts peut constituer un correctif à la 
tendance, trop fréquente au cours des récentes 
campagnes électorales, qui consiste à éviter les 
questions de fond. 

À certains égards toutefois, le phénomène peut se 
révéler antidémocratique. Les membres du parti qui 
choisissent un candidat n'ont pas à être des 
électeurs en règle; les règles concernant l'adhésion 
au parti et les motifs de disqualification des 
électeurs au cours d'une réunion de mises en 
candidature sont arbitraires; le vote aux réunions de 
mises en candidature se déroule dans des conditions 
rappelant celles qui prévalaient en 1840, alors que 
les attroupements et l'intimidation des électeurs aux 
bureaux de scrutin étaient monnaie courante; et les 
frais d'adhésion peuvent être perçus comme une 
capitation imposée aux personnes qui désirent voter 
à la réunion de mise en candidature. 

Un test d'endurance 

La réunion de mises en candidature devient 
souvent un test d'endurance, l'astuce consistant à 
rassembler un nombre suffisant de partisans et à 
s'assurer qu'ils restent sur place plus longtemps que 
les partisans des autres candidats. Comme le faisait 
remarquer un membre de l'auditoire après une 

réunion, cette tactique tourne en dérision un 
système censé faciliter la participation au processus 
politique. 

Les partis politiques ont pris certaines mesures 
pour assainir les règles de mises en candidature, 
mais on peut douter de leur détermination; par 
exemple, les libéraux de l'Ontario ont porté de 7 
jours à 21 jours la période minimale pendant 
laquelle une personne doit être membre du parti 
avant de pouvoir participer au vote d'une réunion 
de mise en candidature. Les partis politiques n'ont 
cependant pas encore résolu les questions 
fondamentales concernant le degré de contrôle 
qu'ils entendent exercer sur le choix des membres et 
des candidats du parti, et les moyens à prendre pour 
y arriver. 

Période de questions 

Mis à part certains faits anecdotiques, savons- 
nous vraiment quelle influence les groupes 
d'intérêts spéciaux ou les groupes à revendications 
spéciales exercent sur le processus électoral? M. 
John Courtney soutient que les cinq ou six 
candidats démocrates défaits par des organisation 
fondamentalistes aux élections du Sénat américain 
en 1980 constituent le seul exemple connu. Ne peut- 
on pas s'en remettre à l'électorat pour juger de la 
valeur des groupes à revendications spéciales et de 
leurs prétentions? 

Sans pour autant reconnaître, comme M. 
Courtney, que le problème des groupes à 
revendications spéciales est peut-être plus apparent 
que réel, Mme McTeer estime que ces groupes 
pourraient jouer le rôle de catalyseur de la réforme 
des partis, tout comme le mouvement REAL. 
Women contribue à revitaliser le mouvement 
féministe. Toutefois, les groupes à revendications 
spéciales n'exercent peut-être pas encore 
suffisamment d'influence au sein des partis pour 
pouvoir forcer leur réforme. 

Absence d'esprit d'équipe 

Tant qu'il n'y aura pas de réforme des partis, les 
mises en candidature demeureront vulnérables aux 
prises de contrôle. Que se passe-t-il à l'étape 
suivante si un groupe d'intérêts spéciaux réussit 
non seulement à faire accepter un candidat (et peut- 
être les candidats des trois partis dans une seule 
circonscription), mais à le faire élire? 
Mme McTeer fait valoir que les membres de 

certains types de groupes à revendication spéciales 
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ont des caractéristiques personnelles qui tendent à 
neutraliser leur efficacité une fois qu'ils sont 
membres d'un caucus. 

Ces personnes se comportent en solitaires aux 
opinions rigides, sans esprit d'équipe. La dynamique 
des concessions propres à un caucus amène vite les 
membres à écarter ce genre de personnes, à cause de 
l'étroitesse et du caractère prévisible et immuable de 
leurs opinions. 

En raison de leur attitude, ces individus membres 
ne parviennent pas à obtenir l'appui des membres 
influents du caucus à leurs idées. En fait, même pour 
les questions au sujet desquelles ils peuvent 
apporter une contribution et devraient être écoutés, 
ils ne le seront pas s'ils se sont aliénés les membres 
du caucus par leur comportement ou par leurs 
opinions sur d'autres questions. 

Propagande déplorable 

M. Wearing a exprimé le même avis, citant comme 
exemple le débat qui a eu lieu au sein des groupes 
d'intérêts au sujet d'une modification législative visant 
à inclure l'orientation sexuelle comme motif interdit de 
discrimination dans le Human Rghts Code de l'Ontario. 
Dans ce cas précis, le facteur qui a eu une influence 
décisive sur l'opinion des législateurs a été le caractère 
consternant de la propagande publiée par les groupes 
opposés à la modification. Mme McTeer a reconnu que 
dans une certaine mesure la propagande publiée par 
ses adversaires l'avait aidée à obtenir la candidature; 
comme quoi dans la plupart des cas les Canadiens 
savent faire preuve de bon jugement. 

Il a également été question des effets possibles du 
nouveau système d'élection du chef du Parti 
conservateur de l'Ontario (un membre, un vote). Les 
opposants au système ont fait valoir qu'il serait alors 
possible aux groupes à revendications spéciales ou 
aux groupes d'intérêts spéciaux de contrôler le parti 
en achetant massivement des cartes d'adhésion. Selon 
M. Wearing, il pourrait être plus difficile pour un 
groupe d'influencer suffisamment d'électeurs en vue 
de contrôler l'organisation d'un parti, de 100 000 
membres par exemple, que ce n'est actuellement le 
cas en procédant circonscription par circonscription, 
le nombre de personnes à convaincre y étant 
beaucoup moins élevé. Toutefois, la croissance 
anticipée de l'effectif du Parti conservateur de 
l'Ontario, par suite de l'application de la règle d'une 
voix par membre, ne s'est pas concrétisée depuis 
l'entrée en vigueur du nouveau système. 

Mme McTeer a fait remarquer que le succès de la 
démocratisation d'un parti par l'instauration du 

système d'une voix par membre est lié à l'existence 
de partis forts, et à l'application par les partis 
poiitiques de mesures de coqtrôle efficaces des 
qualités requises des membrès, comme c'est 
actuellement le cas au sein du Parti québécois. 
Autrement, l'achat massif de cartes d'adhésion 
continueront de permettre aux groupes à 
revendications spéciales ou aux groupes d'intérêts 
spéciaux de s'assurer le contrôle d'un parti en passant 
pas ses membres. 

Érosion à la base 

Selon Mme McTeer, la perte de contrôle dans 
certaines associations de circonscription tient 
également au fait que les partis politiques ont laissé 
leur base idéologique et philosophique s'éroder. La 
politique général doit être élaborée dans un certain 
contexte; pour y parvenir, les partis devront mieux se 
redéfinir et préciser leurs idées. Les membres d'un 
parti pourront ainsi retrouver un rôle véritable et les 
partis politiques auront des idées cohérentes à 
proposer à l'électorat. Autrement, la fragmentation 
due à l'action des groupes d'intérêts spéciaux se 
perpétuera. 

Quant à savoir si la situation décrite par Mme 
McTeer et par M. Wearing constitue une image fidèle 
de ce qui se passe dans la plupart des 
circonscriptions, M. Ken Carty fait remarquer que les 
médias véhiculent une image faussée des congrès de 
mise en candidature, en partie parce qu'une mise en 
candidature sans rebondissement ne vaut pas un 
reportage. 

À lire le Globe and Mail pendant la campagne 
électorale de 1988, on aurait cm que les mises en 
candidature dans les circonscriptions faisaient 
fréquemment l'objet de débats animés, alors qu'en fait 
dans les deux tiers des circonscriptions il n'y a pas eu 
de débat. La même remarque s'applique aux comptes 
rendus des médias concernant les réunions de mise 
en candidature du Parti conservateur en Alberta en 
1984. De même d'après les médias le recrutement au 
sein des groupes ethniques est en grande partie le fait 
du Parti libéral; pourtant l'étude effectuée par M. 
Carty démontre que le NPD recmte activement au 
sein des groupes ethniques, en particulier en Alberta. 

M. Carty conteste également le point du vue 
avancé par M. Wearing selon qui les batailles pour les 
mises en candidature trouvent leur origine dans le 
Parti libéral. M. Carty croit que la perte de contrôle 
sur les mises en candidature s'est d'abord produite 
dans le Parti conservateur, en bonne partie parce que 
les luttes pour la direction du parti au corn  des 



années 60,70 et 80 ont prêté au certain bien-fondé à 
l'idée que les mises en candidature faisaient l'objet de 
débats très animés caractérisés par l'utilisation de 
tactiques peu recommandables. Les partis nationaux 
n'ont pas imposé de règles pour s'assurer le contrôle 
du processus de désignation du chef de parti - et ils 
hésitent à le faire pour diverses raisons qui tiennent a 
l'organisation du parti - et cette situation s'est 
répercutée sur le processus de mises en candidature. 
M. Wearing avance l'idée que les effets des débats de 
mise en candidature sur la composition du caucus 
sont peut-être plus évidentes au sein du Parti libéral 
que dans tout autre parti politique. 

Queiie est la solution de rechange? On pourrait 
substituer au contrôle du parti un contrôle de l'État 
sous forme de lois qui régiraient les dépenses 
électorales, comme c'est déjà un peu le cas en 
Ontano, où les candidats à la direction d'un parti sont 
tenus de révéler les dons et dépenses d'élection. Les 
partis politiques reconnaissent qu'ils sont incapables 
d'exercer une surveillance des dépenses effectuées 
pendant les campagnes de course à la direction et de 
mises en candidature; mais ils ne semblent pas pour 
autant disposés à céder une partie de leur autonomie, 
comme ils auraient à le faire si le gouvernement 
devait établir les règles. 

Comme le disait un membre de l'auditoire, si les 
partis politiques ne renoncent pas maintenant à une 
partie de leur autonomie, ils s'exposent à tout perdre. 
Ii semblerait illogique que le gouvernement exerce un 
contrôle aussi étroit du processus électoral compte 
tenu de l'atmosphère débridée qui règne au sein des 
partis politiques pendant la période préélectorale. 

Selon Mme McTeer, le risque de se retrouver dans 
ïembarras politique aura peut-être un effet 
détenninant sur l'attitude des partis politiques; afin 
de réduire ce risque pour leur chef, les partis 
politiques devront exercer un contrôle plus serré du 
choix des candidats et de la façon dont ils sont 
désignés. En définitive, selon M. Wearing, les partis 
politiques se discréditent eux-mêmes en refusant 
d'exercer une surveillance suffisante sur les processus 
d'adhésion au parti et de mises en candidature et en 
fermant les yeux sur (ou en refusant de condamner) 
les tactiques utilisées par les aspirants pour remporter 
l'investiture. 

- rapporteur, Kath yn Randle 
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